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haut niveau, et en temps opportun à
partir de la base.
Il s'agit pour n'importe quel leader de

n'importe quel pays d'un effort d'une
proportion presque inimaginable. Car
nous ne sommes pas en présence d'une
simple retouche. Nous assistons à une
modification massive et structurale qui
touche tous les secteurs et toutes les cou-
ches de la société. Et nous sommes
témoins de changements d'attitude et d'état
d'esprit tout autant que de l'évolution des
composantes concrètes de la société.

niste gouverne encore. Les limites
demeurent sévères. La fleur n'est encore
qu'au stade du bouton.

Mais c'est un début, un printemps. Un
début qui n'est tout de même pas dénué
d'importance, car une fois que la popula-
tion est libre d'exprimer ses vues, il est
difficile de la soumettre.

Les Soviétiques sont aussi engagés
dans une réforme économique fonda-
mentale. Des mots nouveaux sont lancés
décentralisation, privatisation, et point
suprême du capitalisme - profit. Sur ce
point, l'enjeu est de taille et les difficultés
considérables. Il va droit au coeur de la
structure favorisant les privilèges, la
corruption et la complaisance qui ont carac-
térisé le cauchemar soviétique. Il exige
aussi que des possibilités et des choix
soient offerts et que les travailleurs les per-
çoivent comme quelque chose de valable.

Cet appel à l'esprit d'initiative, cette
exhortation à travailler plus diligemment
et avec fierté constituent le domaine où
M. Gorbatchev est le plus vulnérable.
Car c'est donnant, donnant. Les travail-
leurs soviétiques veulent une preuve que
leur travail sera récompensé. Il faut les
inciter. Leur attitude ne changera pas du
jour au lendemain simplement parce que
quelqu'un le leur demande. Il faut les
ennvaqin-ra Ft iunnu'A orésent, les Dreu-

s atti-
.nge-
sera

s'il ne protège pas les progrès qu'il a
accomplis au moyen de garanties juridi-
ques, son propre pouvoir en sera affaibli.

Et de part et d'autre, on récrit l'histoire.
Tout comme le présent est marqué par
la précarité et l'avenir par l'incertitude, le
passé - autrefois gravé dans la pierre
- a été réduit en miettes. Les
anciennes idoles ont été discréditées,
Joseph Staline est maintenant perçu
comme la cause de l'échec économique
soviétique. Leonid Brejnev est mainte-
nant accusé d'avoir institutionnalisé la
stagnation. Des événements qu'on n'osait
mentionner sont maintenant documentés -
qu'il s'agisse des purges sanglantes de la
période d'avant-guerre ou du pacte Staline-
Hitler pour démanteler la Pologne. On
encourage la critique. On dit à Moscou que
le problème le plus difficile aujourd'hui est
de « prédire le passé ».

C'est à la lumière de cette révolution à
multiples facettes que nous devons éva-
luer la nouvelle réalité des relations Est-
Ouest. M. Gorbatchev croit que la pros-
périté et les progrès internes ne seront
assurés que par la paix avec les autres
pays. Il ne s'agit pas seulement de
réduire la pression des besoins militaires
sur des ressources limitées. Il faut aussi
démontrer la stabilité et le prestige du pays
à l'étranger pour favoriser la stabilité et le
prestige à l'intérieur. Ensuite, il faut tenter
de tirer parti de l'énergie et des ressources
du système économique occidental pour
aider l'économie soviétique à s'extirper de
sa torpeur anachronique.

Sur la scène de la politique mondiale,
M. Gorbatchev a insufflé à la politique
étrangère soviétique de nouvelles règles,
de nouveaux objectifs et de nouvelles
attitudes. Le retrait de l'Afghanistan,
une approche plus constructive face à
l'Afriaue du Sud et au Moyen-Orient,
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coopération multilatérale. Le système de certaine mesure, est à l'origine des présent le sentiment d'un processus de
l'ONU a été revivifié en partie par le fait réformes de M. Gorbatchev. négociation traditionnel entre partenaiuesqui
que les Soviétiques ont depuis peu i ne s'agit pas de choisir entre aeptent les règles, partagent les mêmes

accepté sa raison d'être et son utilité. « notre » intérêt et le « leur »; entre le c tnnt pitsad

Par ailleurs, dans d'autres domaines dialogue et le silence; entre leur avenir de Oa u e é on u e au
la séurt devel négocatio etr les nôtres

fondamentaux pour la sécurité de l'Ouestenrope qu
- le contrôle des armements et d'autres Le Canada et les pays de l'Ouest ont celu ntrleesrmmets
aspects des relations Est-Ouest - nous beaucoup à gagner de la réussite de Queil devrait alors être notre
avons assisté à une remarquable trans- M. Gorbatchev. vis-vis de tous ces changements?
formation. Des propositions occidentales
auparavant jugées inacceptables sont Nous devons encourager ses réformes. Et quels sont, pour nous, C
maintenant adoptées par Moscou et pré- Nous devons saluer ses efforts, tout en les enjeux et les intrêts que nou avons
sentées comme siennes. le poussant à en faire davantage. Nous dans ce processus?

devons être ains Nous devons lui Pou moi laqeto alsfna
Cela s'est produit lorsque M. Gor- faire savir claement et sans équivoque rentale qui se pose à lOt estcele-

batchev et le président Reagan ont signé quenous oesobsquils'et ci;Est-ildas notrelntértdevoiM.Gor
l'accord historique qui a éliminé toute fixéspour . Nousdevonsaider les batchev réussir dans ses Tout
une catégorie d'armes nucléaires. sovi r l'ssurnce indispen- déoule de la réponse cett q



Vol. 10 - Printemps-Été 1989 Le bulletin du désarmement

soviétique à l'automne sera un facteur
décisif à cet égard.

Nos relations avec Moscou sont déjà
importantes et s'améliorent sur tous les
plans. Elles vont des échanges artisti-
ques aux échanges dans les domaines
scientifiques et de l'environnement. La
coopération dans l'Arctique est déjà une
réalité. Les contacts entre Canadiens et
Soviétiques s'intensifient et s'élargissent
chaque jour davantage. Les cas de réu-
nion des familles sont maintenant réso-
lus plus vite qu'auparavant. Il y a un peu
plus de deux ans, j'ai remis au ministre
soviétique des Affaires étrangères,
M. Chevardnadze, une liste de 42 cas
que nous souhaitions voir résolus.
Chacun d'eux l'a été.

Les contacts commerciaux avec
l'Union soviétique sont prospères. De
nombreux dirigeants d'entreprises cana-
diennes se sont rendus à Moscou.
D'après ce qu'ils m'ont rapporté, les
possibilités sont réelles et les Soviéti-
ques sont sérieux. Dix coentreprises
sont en place, auxquelles participent
notamment Lavalin, Olympia and York,
Abitibi-Price, Fracmaster, Foremost; et
d'autres sont en voie d'établissement.

Beaucoup parmi vous avez l'expé-
rience des affaires avec l'Union sovié-
tique. Des firmes canadiennes travaillent
actuellement, avec un partenaire sovié-
tique. à la construction d'un camion tous-

Lors du voyage qu'il effectuera en
URSS, le Premier ministre se fera
accompagner de hauts dirigeants
d'entreprises. Nous espérons que des
contrats seront signés. Mais nous espé-
rons aussi que des contacts pourront
être établis et que M. Gorbatchev appré-
ciera l'intérêt que portent les entreprises
canadiennes à son pays. Je sais que les
changements auxquels sont aux prises
l'Union soviétique et les pays de
l'Europe de l'Est, de même que les
changements dans les relations Est-
Ouest, ont suscité des réactions mixtes
parmi les Canadiens d'origine russe et
ceux venant de l'Europe de l'Est. Un
grand nombre de familles sont encore
profondément marquées par une expé-
rience dont le souvenir leur est insuppor-
table. Ces blessures les amènent
naturellement à faire preuve d'un certain
scepticisme, parfois de cynisme, à
l'égard de la signification de la
perestroïka.

Mais je sais aussi que ces familles
s'inquiètent des parents et des amis
qu'ils ont laissés, qu'ils souhaitent et
espèrent que la situation s'améliorera.
Nous ne pouvons partir de l'hypothèse
que le passé se perpétuera indéfiniment.
Quand un changement réel se dessine,
nous devons l'encourager.

Nous ne devons pas nous laisser aller
à l'euphorie, nous ne devons pas non
plus céder à la rancoeur. Les change-
ments ne seront pas immédiats. Il y aura
des contretemps.

. . . La paix n'est pas donnée, elle se
mérite. Nous devons être vigilants. Des
chanaements réels se Produisent en

« À cieux ouverts»

La présente déclaration du secrétaire
d'État aux Affaires extérieures, le très
honorable Joe Clark, a été publiée dans
le New York Times du 5 juin 1989.
L'article est reproduit avec la permission
du journal concerné.

L'appel lancé par le président Bush
en faveur d'un nouvel arrangement élargi
qui tiendrait compte du concept d'une
surveillance « à cieux ouverts » témoigne
d'une certaine imagination. Il suffit de
voir l'appui qu'a reçu cette initiative à la
réunion au sommet de l'OTAN pour en
mesurer toute l'importance.

La vérification des accords de contrôle
des armements à partir de satellites seu-
lement n'étant pas à son avis suffisante,
le Canada appuie la proposition de M.
Bush qui ouvrirait l'ensemble de l'espace
aérien américain et soviétique à des
avions de surveillance non armés.

Si la surveillance se faisait au moyen
d'avions, il serait plus difficile de dissimuler
les mouvements militaires ou l'inobservation
des accords de contrôle des armements.

Les avions permettent une surveillance
plus précise que les satellites. Ils volent
à une plus basse altitude, peuvent con-
tourner les nuages, voler en dessous et
observer la terre à partir d'angles diffé-
rents. Par contre, vu que les satellites
évoluent dans des orbites fixes, et que
leur passage se fait à des moments pré-
visibles, il est facile de dissimuler com-
plètement des activités suspectes. Le
survol sur préavis très court rendrait la
dissimulation de telles activités plus diffi-
cile, voire Impossible. Même si une
observation importante était faite à partir
d'un satellite au-dessus d'une zone
donnée, il serait difficile de la vérifier
étant donné le temps qu'il faudrait à ce
satellite pour repasser au-dessus de
cette zone, alors que si la même obser-
vation était faite à partir d'un avion, elle
pourrait être vérifiée sans problème.

La vérification « à cieux ouverts » permet-
trait aussi de surveiller les activités en cours,
comme la destruction d'armes et les retraits
de troupes. Contrairement aux satellites,
dont le passage est une question de
minutes, un avion peut tourner au-dessus
d'une zone des heures durant.

Si le secret alimente la méfiance, le con-
cept d'une surveillance « à cieux ouverts »
est une mesure de confiance. La surveil-
lance par satellite étant Inévitable, les nations
n'ont d'autre choix que de l'accepter.
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Un accord de vérification « à cieux La vérification d'un accord de contrôle des Par ses initiatives. Mikhail Gorbatchev
ouverts », serait sur le plan politique un armes classiques, notamment ai les forces a donn une preuve de leng ment
acte positif qui permettrait de soumettre de défense doivent faire l'objet de réduc- qu'il a pris d'améliorer les etions Est-

à une Inspection détaillée et indiscrète tions substantielles, exigera une surveil- Ouest Il a proposé de faire plus et a
les activités d'une nation - une ouver- lance continue afin d'mpêcher le renforce- présenté une vaste série de propositions

ture symbolique des portes. Une nation ment rapide des forces militaires et de par- an vue d'améliorer encore ces relations.

pourrait prouver par ce geste clair et suader la public qu'aucun plan d'attaque par Le présidant Bush lui a sagement
sans équivoque que ses intentions ne surprise nest en cours. Si nous stons tri- demandé de créer les conditions qui
sont nullement agressives. butaires d'une défaillance technique de nos nous permettont de progresser

moen d srvilanependant des esmlsasmettra en danger l

Un tel régime de surveillance permet- périodes relativement prolongées, notre sécurité et de l'OTAN et du Pacte de

trait à tous les membres de l'OTAN et confiance dans ces accords diminuera. Varsovie. C
du Pacte de Varsovie de participer plei-
nement à la vérification des accords de
contrôle des armements.

;; rqnnt4 avr laouelle vont las négo- Le Preica r ministre on faveur de la proposition du
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Clark salue les propositions soviétiques
Le secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures, le très honorable Joe Clark, a
salué aujourd'hui l'annonce faite à
Moscou par le Président Gorbatchev
concernant la réduction unilatérale, par
l'URSS, de ses forces nucléaires tacti-
ques (SNF) et les précisions fournies
quant aux propositions de réduction des
armements conventionnels actuellement
négociées à Vienne.

M. Clark a fait observer que, malgré
les coupures pratiquées au niveau des
armements nucléaires soviétiques de
théâtre et à courte portée (284 missiles
tactiques, 166 bombes et 50 systèmes
d'artillerie), l'URSS conserve un très net
avantage à ce chapitre. Les Soviétiques
ont en effet environ 3 000 missiles tacti-
ques sur 1 766 lance-missiles, au moins
5 500 systèmes d'artillerie ayant une
capacité nucléaire et plus de 5 000
avions capables de larguer des armes
nucléaires de théâtre. L'OTAN, en
revanche, n'a que 88 lance-missiles
SNF et moins de 1 000 missiles tacti-
ques, moins de 3 000 systèmes d'artil-
lerie ayant une capacité nucléaire et
moins de 2 600 avions capables de lar-
guer des armes nucléaires de théâtre.

Le Ministre a précisé que le Canada
est favorable à l'ouverture des négocia-
tions sur les réductions, mais non à
l'élimination des missiles tactiques et
qu'il est en outre disposé à appuyer la
modernisation des forces SNF de
l'OTAN. La première étape de toute
négociation du genre devrait consister à
ramener les forces asymétriques de
l'URSS au niveau de celles de l'OTAN.

M. Clark a indiqué qu'il veut examiner
plus à fond les propositions soviétiques
concernant la réduction des armements

it qerr

des forces stationnées en Europe de
l'Est. Notre environnement politique est
devenu plus positif, plus enclin à la
coopération.

Dès les débuts de la Réunion de
Vienne, le Canada a soulevé la question
fondamentale de la mise en oeuvre des
engagements pris dans le cadre de la
CSCE. De façon franche, mais factuelle
et équitable, nous avons attiré l'attention
sur les manquements. Nous étions en
effet convaincus que, si les engage-
ments déjà pris n'étaient pas mieux
respectés ou qu'on ne se montrait pas
déterminés à améliorer la situation, les
nouvelles promesses que nous pourrions
faire risqueraient de rester sans suite.
Loin d'être renforcée, la confiance s'en
trouverait érodée.

Nous croyions fermement que la
Réunion devait faire des progrès réels
sur la vaste gamme de questions cou-
vertes par l'Acte final d'Helsinki. Le
Canada a participé activement aux
travaux menés dans chacune des trois
corbeilles en parrainant ou en appuyant
IRn manuran nui n'attanualent aux aues-
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Lorsque la Réunion de Vienne s'est publier une information et des statisti- la promotion et à la protection des droits
ouverte, la Conférence de Stockholm ques économiques utiles, détaillées et à de l'homme, et de suivre de près l'exé-
avait tout juste auparavant réussi à jour. Ces mesures consolideront la cution des engagements pris par leur
convenir d'un ensemble de mesures de dimension économique de notre coopé- goernment. Nous avons convenu de
confiance et de sécurité d'une grande ration et de notre interdépendance crois- nexercer aucune discrimination à
portée politique et militaire. Mais nous sante. La conférence sur la coopération lendroit de ceux qui se de ces
ne savions pas à l'époque quelle serait économique, qui rallera la participation droits et de veiller à ce que des voies
l'efficacité de ces mesures dans la pra- d'hommes d'affaires et d'experts, sera de recours efficaces soient mises à la
tique. Depuis 1986, nous avons pu cons- un premier pas important dans ce disposition des sonnes utien-
tater avec encouragement que les processus. nent que leurs roits ont
parties se conforment de plus en plus à ptuè a pr des c s eiôl
l'esprit et à la lettre du document de n r t prtuse oe p etles en e ouisconenen
Stockholm, Nous avons maintenant la oent mi s Étas pariper le
confiance voulue pour croire que nous sont mts d'ccor p f l promo
pouvons accroître davantage encore la les
transparence et la prévisibilité des acti- l i o t por respecles -a s ng
vités militaires, Nous souscrivons sans d d la oe ds iq s asr a
réserve à l'ouverture de négociations sur la ie demdéplacemen 'a tait a-
les mesures de confiance et de sécurité, con ent à diffuser les
qui viennent étoffer les travaux de la et à fav la ension.
Conférence de Stockholm.

Wni, nvnnq~sn maintenant la Lacn- ou férnce sr la coprutn
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leur famille ait pu violer la réglementa-
tion applicable au contrôle des sorties,
de statuer sur les demandes de voyage
dans des délais stricts, et de trouver,
dans un délai très court, des solutions à
toutes les demandes de voyage restées
en suspens à la conclusion de la
Réunion de Vienne.
- Nous avons reconnu la différence
qualitative entre le droit de quitter tout
pays et les engagements pratiques se
rapportant à la politique d'entrée.

- Nous avons franchi un grand pas
pour ce qui est d'éviter que les États
invoquent des motifs de sécurité natio-
nale pour imposer des restrictions arbi-
traires aux personnes désireuses
d'exercer leur droit de quitter le pays.
Quant aux refuzniks de longue date, il
est maintenant convenu que le calcul de
tout délai restrictif prendra en compte, à
titre rétroactif, le temps écoulé depuis
leur dernière participation à des activités
touchant la sécurité nationale.

au centre du processus de la CSCE et
deviennent un élément permanent du
paysage politique européen.

Fait symbolique mais important, une
des réunions de la Conférence sur la
dimension humaine se tiendra à Moscou.
Que cette proposition, qui avait d'abord
été accueillie avec scepticisme par bien
des États participants, ait au bout du
compte été envisagée sérieusement et
retenue, témoigne des changements
intervenus en Union soviétique pendant
le déroulement de la Réunion de Vienne.
Ce n'est un secret pour personne que
mon pays et d'autres ont passé au crible
et critiqué le bilan de l'URSS quant à
l'exécution de ses engagements dans le
domaine des droits de l'homme. Chacun
sait également que le Canada a été
parmi les derniers à se laisser con-
vaincre que l'on pouvait envisager une
tAlIA nrnnnaitinn NntrA réticence ne

Le Document de clôture de Vienne
comporte, en ce qui concerne les droits
de l'homme et la coopération humani-
taire, une multitude d'autres dispositions
qui tiennent compte des Intérêts divers
de nos peuples. Aux yeux du Canada,
elles sont toutes importantes. Ensemble,
elles constituent une réalisation mar-
quante. Dans la plupart des cas, elles
sont claires et sans équivoque. Nous
reconnaissons qu'il y a encore matière à
amélioration, mais si elles sont pleine-
ment appliquées par tous les États parti-
cipants, les mesures dont nous sommes
convenus transformeront profondément
l'existence de millions de personnes et
auront un impact réel sur la confiance et
la sécurité en Europe. Permettez-moi à
cet égard de vous citer un exemple tiré
de notre propre expérience.

Le 7 décembre dernier, de nom-
breuses collectivités en Arménie ont été
frappées par un tremblement de terre
dévastateur qui a fait quelque 25 000
morts et des milliers de blessés. Il fut un
temps où, confrontés à pareil désastre,
l'Union soviétique et certains autres
États participants auraient peut-être nié
le problème et prétendu n'avoir besoin
d'aucune aide. Mais pas cette fois-ci.
Des quatre coins du monde, les offres
d'assistance ont afflué spontanément,
inspirées par un sentiment naturel de
solidarité humaine. Le gouvernement du
Canada a fourni des secours pour
répondre aux besoins.
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trouverons la clé d'un monde pacifique. aucun engagement quant à la mise en innovatrices comme le Forum de l'infor-

Lorsqu'on leur dit la vérité et qu'on leur oeuvre des dispositions qu'il jugeait mation à Londres et le Colloque sur
permet de demeurer en contact, les peu- « inadéquates ». En adoptant cette atti- l'héritage culturel à Cracovie. La Réu-
pIes se rejoignent à travers les barrières, tude, le gouvernement de la Roumanie nion nous a aussi fourni des critères
et forgent des liens bien plus solides semble vouloir considérer le Document plus précis pour mesurer la mise en oeu-
que ceux que les gouvernements pour- de Vienne comme un éventail d'options vre des engagements souscrits au titre
ront jamais nouer. Quand on empêche parmi lesquelles il choisirait celles qu'il de la SCE et encourager de nouveaux
les gens de voyager, de rendre visite lui conviendrait d'appliquer. À l'évidence, progrès. Les possibilités et les défis qui
aux membres de leur famille, d'entretenir cette interprétation est insoutenable. Nos nous attendent sont vraiment énormes.
des contacts normaux, de pratiquer libre- engagements au titre de la CSCE, éla- Membre actif et dévoué de la CSCE, le
ment leur religion, de parler leur langue borés par voie de consensus, sont indi- Canada sera au rendez-vous. »

ou d'observer leur culture -, on visibles. C'est pourquoi mon
engendre la crainte, le ressentiment et gouvernement estime que tous les États Voici quelques points saillants du Docu-

l'instabilité. Lorsque tomberont les bar- participants doivent mettre en oeuvre la ment e clôture de Vienne:
rières artificielles et arbitrairement impo- totalité des engagements énoncés dans - En ce qui concerne la sécurité mili-
sées, que les personnes, les idées et le Documnt ao lôture de Vienne, aux- tair, il est prévu deux sries4e négo-
l'information pourront circuler sans res- quels nous avons tous souscrit par cations distinctes, à savoir:
trictions et que la liberté ne sera plus un consensus. - des négociations visant à tirer parti
vain mot, alors il n'y aura pas de limite à Les gouvemements de ces États des r dé obtenus à la Confé-
ce aue nous pourrons accomplir. au cours des prochaines rence e Stockholm ris le but d'la-
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- de respecter le droit de chacun de
circuler librement à l'intérieur des fron-
tières de chaque État et entre les États,
ainsi que de quitter tout pays et de
revenir dans le sien;
- de veiller à ce que nul ne fasse
l'objet d'une arrestation, d'une détention
ou d'un exil arbitraires; de protéger les
personnes contre toute pratique psychia-
trique abusive; et d'améliorer le traite-
ment réservé aux détenus;

- de se prononcer sur les demandes
rci ranrenntrnq familialAn dans un dAlai

- de faciliter les contacts entre gens
d'affaires et d'améliorer la diffusion des
informations;

- de convoquer une Conférence sur la
coopération économique, qui réunira
notamment des représentants des
milieux d'affaires (Bonn, 1990) et qui
aura pour objet de donner un nouvel
élan aux relations commerciales entre
l'Est et l'Ouest;
- d'améliorer la coopération scienti-
fique et technique, notamment en favori-
sant les contacts directs entre
scientifiques et en assurant le respect
des droits de l'homme des scientifiques;

d'autori - de renforcer la coopération en
d'aton matière d'environnement et de promo u-
riser les voir la participation du public et sa prise
voyager de conscience des probèmes

écologiques. CI

tion en
imigra- Clôture des entretiens
é natio-

soit «MBFR»
rs; et ders; et e Le 7 février 1989, le ministère des

Affaires extérieures publiait le commu-

niqué suivant:

MBFR: Déclaration de clô-
ture des pays occidentaux

Voici la déclaration de clôture faite au
nom des participants occidentaux par le
chef de la délégation du Royaume des
Pays-Bas, l'ambassadeur L. W. Veenen-
daal, le 2 février 1989.

«Nous nous réunissons aujourd'hui pour
la dernière fois dans ce hall splendide.
Les gouvernements des États repré-
sentés autour de cette table ont décidé
de clôturer les négociations sur la réduc-
tion mutuelle des forces et des arme-
ments et sur les mesures connexes en
Europe centrale parce que, dans une
autre instance, il a été convenu
d'engager la Négociation sur les forces
armées conventionnelles en Europe. Il
est important de souligner que l'Est et
l'Ouest ont pris cette décision par con-
sensus. C'est de cette façon que nous
avons décidé non seulement de mettre
fin aux pourparlers, mais aussi de con-
venir des modalités et procédures pour
cette réunion. Le communiqué conjoint
que nous publions aujourd'hui témoigne
de cette entente sous tous ses aspects.

Nous mettons fin à nos DourDarlers

Jur oonne
is en Eurc

oe sta-
A ne ten-
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Helsinki en 1973 avec la participation de respectives pouvaient effectivement ête l'Occident, ces points de mésentente
tous les membres des deux Alliances rapprochées, Malgré de grandes touchent à des exigences f
ainsi que des pays neutres et non- difficultés politiques et pratiques, de de leur sécurité. Ce n'est pas
alignés d'Europe. Mais l'Occident croyait nombreux points de convergence ont que les négociateurs ont été
qu'une amélioration de la situation poli- émergé, tant au plan des concepts qu'à de trouver une formule de compromis
tique en Europe devrait s'accompagner celui des questions concrètes. acceptable. C'est plutôt que ces pro-
d'une atténuation de l'affrontement milli- blèmes appellent uso
taire sur ce continent. C'est ainsi que les ant en soene mnte- qui tienne compte des

propositions occidentales ont finalement nant a r erten ntre le lmes de lOccident en mie
mené à la convocation de nos pourparlers. dux srnces n ome sei

Les participants occidentaux se sont but de la stablisation des forces à des
rendus à Vienne en 1973 nourrissant de niveaux d'armemet moindres, l'engage- r ' e
grandes attentes, et avec la ferme déter- mentis, l e d'une vri o les questions que nous navons pu
mination de profiter de cette occasion la cessité d rcton régler autour de cette table
unique pour contribuer au renforcement s'avérer avoir une
de la paix et de la sécurité en Europe. duel et d gar
Mais il était tout aussi clair que l'initiative épe qe ité des pa
exiderait f ues innovations aux et n roise, ainsi e l

du pari surun cnetaires Chaoue oartie voudra réserver on



Vol 10 - Printemps-Été 1989 Le bulletin du désarmement

au début de nos pourparlers. Il a pro-
posé un certain nombre de concepts
importants qui ont graduellement reçu
l'accord de principe des pays de l'Est et
qui sont ainsi devenus des points
d'entente. Comme exemples de tels con-
cepts, mentionnons la parité exprimée
par des plafonds communs, la collecti-
vité, la vérification stricte et efficace et la
nécessité de régler le problème des
dissymétries. Nous avons soumis un cer-
tain nombre d'autres idées, comme le
lien à maintenir entre les réductions et
les limitations subséquentes, et la néces-
sité de mesures connexes visant à favo-
riser l'objectif général du renforcement
de la sécurité et de la stabilité. Nous
avons proposé des réductions numéri-
quement ambitieuses, des réductions
plus modestes dans les armements ainsi

relations de sécurité en Europe. L'expé-
rience que nous avons acquise du pro-
cessus de négociations portant sur le
contrôle des armes conventionnelles est
d'une grande valeur et d'une valeur
durable. Enfin, nos pourparlers ont été
un instrument utile pour maintenir le dia-
logue entre l'Est et l'Ouest sur les ques-
tions de sécurité, même durant les
périodes difficiles de notre relation. À ce
titre, ils ont constitué en eux-mêmes un
élément de stabilité.

Nos pourparlers se terminent ici
aujourd'hui. Mais les efforts déployés
pour amener davantage la sécurité et
des relations plus stables en Europe doi-
vent se poursuivre et ils se poursuivront.
La conclusion du traité FNl a prouvé
que, s'il existe une volonté politique des
deux côtés,il est possible de trouver des
solutions à des problèmes en apparence
incnlidihne Fn mAma temnn il a rendu

d'estime mutuelle. Je suis convaincu
que ces liens dureront, ce dont nous
devrions être particulièrement
reconnaissants.

C'est aussi le bon moment d'adresser
un mot de remerciement aux autorités
de la République d'Autriche. La façon
Impeccable et accueillante dont elles ont
contribué à l'organisation de nos pour-
parlers mérite notre reconnaissance.
Nous sommes également redevables à
nos interprètes qui prêtent fidèlement
leurs services à nos entretiens depuis
tant d'années.» M

Ouverture des négociations
sur les armements
conventionnels en Europe
Le 9 mars 1989, le ministère des Affaires
extérieures publiait le communiqué suivant:

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
le très honorable Joe Clark, a annoncé
aujourd'hui qu'à l'occasion des séances
d'ouverture des deux nouvelles négocia-
tions sur le contrôle des armements conven-
tionnels à Vienne, le Canada avait présenté,
au nom de tous les États membres de
l'OTAN, une série de propositions visant à
renforcer la stabilité en Europe.

En ce qui concerne les Négociations sur
les forces armées conventionnelles en
Europe, M. Clark a noté que les objectifs du
Canada et de ses alliés occidentaux étaient
d'arriver à un équilibre sûr et stable des
forces conventionnelles à des niveaux infé-
rieurs: d'éliminer les disparités préjudicia-
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niveaux des équipements militaires et posé: un échange annuel d'informations tendus, nous avons également proposé
des troupes, et souligné la nécessité de sur lorganisation, les effectifs et l'équi- la tenue d'un séminaire sur la doctrine

mettre en place des mesures de stabili- pemnt m ainsi que sur les pro- militaire, qui réunirait les 3 t partici-

sation et de prendre des arrangements g de d d'amments pant à la Conférence sur la sécrté et la

rigoureux en matière de vérification. conventionnels d'irtance majeure, coopération en Europe.
qui serait soumis à nsystème d'évalua-

Pour ce qui est des Négociations sur tion aléatoie une intensification des M. Clark a noté que tés itions

les mesures de confiance et de sécuté Vienne par le Canada et
lesmesre deconiace t d scurté militaires; l'améliorationl des modalités ses Allés ont l'avatg d'tre ralits.

en Europe (CSBM), M. Clark a expliqué d'observationet d'in on; l'abaisse- Elles prévoient des mesures raisonna-
que nous essayons de bâtir sur le mentdessuilsàpartirdesquelsles blesquiaiellesvenaientàtreappl-
succès de l'application du Document de activités de envergure ni quées, pourraient donner à la
la Conférence de Stockholm sur les tent un plus et font lojet de nouvlses qui permettraient de

mesures de confiance et de sécurité et d'une obsrvation; ainsi que des renforcer la stalité en Euope. Nous
sur le désarmement en Europe, an m développer tés con- esprons a ajouté M. lark, que cas

encourageant une plus grande transpa- tacts et la on. Afin d'encou- pr seront
rence des activités et de l'organisation rager un é g vues libre t même esprit de n lequel

militaires. À cette fpn, nous avons pro- d'élimier l tanr e s e posib e les e- e n té pr
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- chars de combat 3 200
- pièces d'artillerie 1 700
- véhicules blindés de

transport de troupes 6000

Mesure 4: Limitations
secondaires
Dans les zones indiquées ci-dessous, un
groupe de pays appartenant à la même
alliance ne dépassera pas les plafonds
suivants :
(1) Dans la zone formée par la Belgique,
le Danemark, l'Espagne, la France, la
Grèce, l'Islande, l'Italie, le Luxembourg,
la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, la
République fédérale d'Allemagne, le
Royaume-Uni, la Turquie, la Bulgarie, la
Hongrie, la République démocratique
allemande, la Roumanie, la Tchécoslova-
quie et le territoire de l'Union soviétique
situé à l'ouest de l'Oural comprenant les

- véhicules blindés de
transport de troupes 18 000

(4) Dans la zone formée par la Belgique,
le Luxembourg, les Pays-Bas, la Républi-
que fédérale d'Allemagne, la Pologne, la
République démocratique allemande et
la Tchécoslovaquie, pour ce qui est des
armements des unités actives :
- chars de combat 8 000
- pièces d'artillerie 4 500
- véhicules blindés de

transport de troupes 11 000
(5) La mesure 4 doit être considérée
comme un tout indissociable qui doit
être appliqué simultanément dans toute
la zone s'étendant de l'Atlantique à
l'Oural. Il appartiendra aux membres de
chaque alliance de décider de la façon
d'exercer les droits qui leur sont
reconnus conformément à toutes ces
mesures.

Mesure 5: Échange d'information
Les parties déclareront chaque année
les chars de combat, véhicules blindés
de transnort de trounes et oièces d'ar-

- mesures visant à prévenir tout con-
tournement : faire en sorte, entre autres,
que les effectifs et le matériel retirés
d'une zone quelconque ne puissent faire
peser de menace sur la sécurité d'aucun
pays participant;
- une disposition permettant de
dépasser temporairement les plafonds
établis par la mesure 4 pour des
manouvres préalablement notifiées.

A plus long terme
6. À plus long terme, à la lumière de la
mise en oeuvre des mesures ci-dessus,
nous serions disposés à envisager
d'autres actions visant à renforcer la
stabilité et la sécurité en Europe, et
notamment :
- de nouvelles réductions ou limitations
des armements et équipements
conventionnels;
- la restructuration des forces armées
de manière à renforcer leurs capacités
défensives et à réduire encore leurs
capacités offensives. I

Pourparlers canado-
soviétiques
M. Fred Bild, sous-ministre adjoint
pour le Secteur des affaires politiques
et de la sécurité internationale, a visité
l'Union soviétique, du 12 au 16 juin

des
:tIon
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Allocution de
Voici le texte de l'allo,
par l'honorable Mary i
associé de la Défense
lancement des nouvel
sur les armements co
Europe, le 7 mars 19ý

« Je suis très honorÉ

Vol. 10 -



Vol. 10 - Printemps-Été 1989 Le bulletin du désarmement

en Europe, M. Clark a affirmé que les
pourparlers sur les réductions mutuelles
et équilibrées des forces avaient ouvert
la voie aux négociations sur le contrôle
des armements : les deux parties ont en
effet adopté des positions convergentes
sur un certain nombre de questions; de
plus, les pourparlers ont permis aux par-
ticipants de mieux comprendre les exi-
gences liées aux réductions et aux
limitations mutuellement acceptables et
vérifiables des forces et des armements
en Europe.

D'autres progrès significatifs ont égale-
ment été accomplis dans le domaine du
contrôle des armements. C'est à juste
titre que la signature, en 1988, du traité
sur les forces nucléaires de portée inter-
médiaire entre les États-Unis et l'Union
soviétiaue a été oualifiée d'événement

en vue de préparer la négociation des
mandats et des propositions sur le con-
triA ian nrmempnts relativement aux

Ai nuA duvPctUA ud
monts du Pacte de

e dernier r
vant r

ques qui unissent les Canadiens avec
les pays de l'Est et de l'Ouest de
l'Europe remontent à plusieurs siècles et
demeurent forts encore aujourd'hui. Les
relations commerciales du Canada et
des pays européens sont très bonnes.
Par ailleurs, le fondement même de
notre état est lié à des événements qui
se sont produits en Europe et auxquels
nous avons participé. C'est en recon-
naissance de l'héritage et des intérêts en
matière de sécurité qu'il continue de par-
tager avec l'Europe que le Canada affecte
encore aujourd'hui un contingent en Europe.
Ce contingent est chargé de respecter les
engagements du Canada, dans le cadre
d'une Alliance vouée à la défense de la
liberté et des droits de la personne.

Au début des négociations qui s'amor-
a ceront jeudi, le Canada participera à la

présentation des propositions détaillées
et concrètes dont Sir Geoffrey Howe a
donné un aperçu hier. Pendant les pour-
parlers sur les mesures de renforcement

de la confiance et de la sécurité, nous
e chercherons à améliorer les mesures

convenues à Stockholm et à en ajouter
afin de favoriser une plus grande trans-

a parence, et, pour ce faire, nous propose-
rons la mise en place d'une tribune où
les parties en présence pourront tous les
ans échanger des renseignements sur

is permettant cie
justesse les acti-
mieux en cerner la

la nécessité d'aug-tenués e
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Leur nombre doit donc être réduit de d'aéronefs et aux inspections faites à

façon égale de chaque côté et les rimproviste. Cela nous a donc grande- Nomination diplomatique
mêmes limites doivent être fixées pour ment encouragés lorsque M. Shevard-
les deux camps. De même, nous propo- nadze a etéclaré qu l'URS est prête à
serons que soit limitée la quantité de considérer et à accepter toute mesure
ces armements qui peut être stockée de vérification poposée au cours des
par un pays, quel qu'il soit, sur son négociations si l'autre camp est prêt 
propre territoire ou ailleurs. Aucun pays faire de même.
ne doit être en mesure de dominer Au Canada, nous consacrerons des
l'Europe par la force des armes. ressources considérables à cet aspect

L'une des tâches d'une importance cri- des négociations; dans le passé, nous

tique que devront mener à bien les avons fait part des résultats de nos

négociateurs sera de s'entendre sur des recherches à la communauté internationale.

mesures de vérification efficaces. Nous espérons que d'autres pays déploie-

L'acceptation de telles mesures de vérifi- ront des efforts semblables aux nôtres.

cation comme élément essentiel du pro- Dans les deux séries de négociations, le

cessus de contrôle des armements et de Canada cherchera à trouver des moyens

désarmement a été officiellement permettant de vérifier si l'on se conforme

reconnue dans des résolutions adoptées à tout accord que on aura conclu
à l'unanimité à l'Assemblée générale des Nous sommes d'avis que le Canada et
Nations Unies. ses alliés présenteront des propositions
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Document de référence sur les questions relatives aux MDCS
de la transparence et de la confiance. Le
programme adopté prévoyait notam-
ment : l'échange de calendriers annuels
des activités militaires, la notification des
exercices (avec un seuil inférieur à celui
à partir duquel devaient jouer les dispo-
sitions non contraignantes adoptées à
Helsinki), l'invitation d'observateurs de
tous les États participants à la CSCE aux
manoeuvres d'une certaine ampleur, et
surtout, un régime d'inspections sur
place - sur mise en demeure -
comme moyen de vérification des
activités militaires. Par la suite, ce
régime d'inspection a servi de modèle
dans d'autres négociations sur la
maîtrise des armements.

L'énoncé n suivant a été pré- I Transparence concernant
l'organisation militaire

Ces mesures sont destinées à renforcer
la confiance et la transparence concer-
nant le dispositif de forces de chaque
État participant. À cet effet, des informa-
tions sur les forces stationnées à terre
dans la zone et sur les programmes de
déploiement de systèmes d'armes
d'importance majeuie seront échangées
régulièrement. Les informations ainsi
obtenues seront soumises à évaluation.

Mesure 1 : Échange d'informa-
tions militaires
Les États participants échangeront
annuellement des informations au sujet
de leur organisation, de leur personnel
et de leur équipement militaire dans la
zone. Ils indiqueront notamment :
- l'organisation du commandement des
forces terrestres dans la zone;



Le bulletin du désarmement Vol, 10-

- ils auront le droit d'effectuer un cer- d'évaluer l'ampleur et la portée d'une qus i

tain nombre de visites préalablement activité, les États participants sont confiance i
annoncées aux emplacements normaux encouragés à orir un survol de la faciliteront
du temps de paix définis dans la zone dans laquelle se déroule lactivité. du personr
Mesure 1, D'autre part la durée du programme tins milita

- ces visites de durée limitée seront d'observtion sera améliorée.
menées par du personnel déjà accrédité M e ba m n uei
auprès de l'État hôte ou désigné par dose ation
l'État visiteur, d'observationraux aMesure

- les équipes d'évaluation seront auto- observats iasiter ux acivté
risées à observer les systèmes d'armes osres à as a moyen
et équipements d'importance majeure toupes chaques e lei es

- des dispositions appropriées pour la à 13 000 hommes, ou encore si plus de
visite d'évaluation seront prises par l'État 300 chars de combat y participent. àdes mes

hôte, dont des représentants accompagne-
ront à tout moment les équipes dséveluation. Mesurd éuAml e la i snt ero

Le Éat pricipanotsintrnt deson esuec
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Allocution de l'honorable Mary Collins sur l'Arctique

Voici le texte de l'allocution pro-
noncée par l'honorable Mary Collins,
ministre associé de la Défense natio-
nale, à l'occasion de l'enquête sur
l'Arctique organisée par la société
True North Strong and Free tenue à
Edmonton (Alberta), le 18 mars
1989. Le fonds du Ministère pour le
désarmement, a fourni une aide
financière à la société organisatrice.

«Au nom du gouvernement du Canada,
j'ai le plaisir de féliciter la société True
North Strong and Free, grande respon-
sable de l'organisation et de la promo-
tion de cette deuxième étape du
dialogue qu'elle a entamé sur le Canada,
le monde et les perspectives d'avenir.

Par un froid intense de novembre
1986, nous avons été témoins d'une fin
de semaine sans précédent dans l'his-
toire contemporaine des politiques publi-
ques au Canada - la première Confér-
ence de la société True North Strong
and Free. Cinq mille Canadiens de
toutes conditions sociales et de toutes
convictions ont pris part à un débat
public sur les politiques de défense et
les armes nucléaires. L'échange fut
digne d'une véritable démocratie.

Les délibérations que vous avez tenues
à l'époque, comme c'est le cas
aujourd'hui, ont une incidence sur bon
nombre des grandes questions sociales
et politiques qui se posent aux Cana-
diens. Je suis frappée par l'éventail des
dossiers intéressant l'Arctique dont trai-
teront les éminents conférenciers que
vous avez réunis ici pour l'occasion. Je

Cela dit, la question fondamentale qui se
pose au gouvernement quel qu'il soit con-
siste à en arriver à un consensus et à
équilibrer les intérêts divergents. Qui-
conque s'attelle à cette tâche délicate doit
s'armer de prudence et de patience, car
nous cherchons à résoudre des questions
qui ne sont pas forcément absolues.

Il est essentiel que ceux d'entre nous
dont les pays se trouvent en bordure de
l'océan Arctique jouions un rôle plus actif
et soyons mieux renseignés sur les enjeux
de l'Arctique, afin d'être en mesure de
poser des jugements éclairés sur la paix
et la sécurité. Aussi le rythme des déve-
loppements technologiques, politiques et
climatiques qui touchent l'Arctique ne
cesse-til de s'accroître.

L'évolution des secteurs des communi-
cations, des transports, de l'extraction
des ressources et des capacités mili-
taires a eu pour effet de rehausser
l'importance stratégique de l'Arctique.
Les découvertes en ce qui a trait à la
couche d'ozone et à l'effet de serre font
ressortir à quel point la région est pré-
cieuse pour l'environnement. Ces événe-
ments unissent les populations du Nord
de tous les pays du monde et accen-
tuent les intérêts communs et les pers-
pectives d'ensemble.

D'aucuns ont proclamé que nous avons
entamé l'ère de l'Arctique. Il est donc à
propos que la Conférence d'aujourd'hui ait
pour thème les moyens de garantir la paix
et la sécurité de cette région.

En 1985, le comité mixte du parlement
chargé d'examiner les relations Interna-
tionales du Canada a relevé la nécessité
d'ajouter la dimension du Nord à la poli-
tique extérieure du Canada. Comme
suite à ces recommandations, le gouver-
nement a résolu en 1986 de mettre en
oeuvre les quatre grands principes
suivants :

- raffermir la souveraineté du Canada
dans les eaux de l'Arctique;
- moderniser nos défenses dans le
Nord;
- préparer l'utilisation du passage du
Nord-Ouest à des fins commerciales et
- augmenter nos rapports circumpo-
laires, entre autres les contacts entre les
peuples du Nord de nations différentes.

Les mesures prises alors par le gou-
vernement accentuaient également la
nécessité d'harmoniser les résolutions

politiques du Canada et des autres
nations, pour que la ligne de conduite à
l'égard de l'Arctique découle d'une pers-
pective globale et cohérente.

Le Canada a loujours joué un rôle de
premier plan en faveur de la coopération
circumpolaire. Il a conclu dernièrement
des accords avec le Danemark en vue
d'une coopération dans le secteur de
l'environnement, et avec l'Union sovié-
tique, en prévision d.e l'échange de spé-
cialistes et de données scientifiques sur
les questions de l'Arctique.

Le Canada est aussi favorable à l'avan-
cement de la Conférence circumpolaire
inuit, qui se réunira en juin prochain.
Nous avons resserré notre collaboration
avec la Norvège sur les questions inté-
ressant le Nord, ce qui a mené à la
tenue d'une conférence bilatérale à
Tromso en 1987, dont nos Ministres des
Affaires étrangères respectifs ont assuré
la direction.

Sur le plan national, le gouvernement
compte notamment confier aux adminis-
trations des territoires certains pro-
grammes à caractère provincial et
prendre des mesures afin de conclure
dans les meilleurs délais des accords
donnant suite aux revendications territo-
riales des autochtones. Ce faisant, nous
devons prendre toutes les précautions
possibles afin de préserver les valeurs
ancestrales des peuples du Nord, dans
le contexte des changements d'ordre
politique et économique qui s'opéreront
et des mesures qui seront adoptées
pour garantir la sécurité et la prospérité
du Nord.

Le gouvemement dont je fais partie est
notamment soucieux d'éviter que la milita-
risation de l'Arctique soit exagérée dans
l'intérêt de la stabilité stratégique, et c'est
ce qu'il fait valoir en prenant part au con-
trôle des armements et au désarmement.
Tout en poursuivant ces objectifs, cepen-
dant, il nous faut empreindre nos idéaux
de réalisme. Nous ne pouvons pas nous
permettre de mettre en jeu notre liberté et
notre sécurité - ces valeurs nous sont
trop précieuses.

Au cours des deux prochains jours,
nous entendrons beaucoup parler de
sécurité, de liberté et de prospérité. Ce
sont d'ailleurs des facteurs fondamen-
taux dans le maintien de la paix. Ces
facteurs ne sont pas des concepts abs-
traits pour les nations du monde; Ils sont
Indissociablement liés à certaines réa-
lités concrètes, soit :

M
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- le degré de protection accordé aux
droits, aux valeurs et aux libertés des
peuples et à leur environnement;
- la stabilité socio-économique des
peuples, individuellement et
collectivement;
- le degré de sécurité militaire dont
bénéficient les peuples.

Un pays ne peut pas se croire vrai-
ment en sécurité s'il néglige ces facteurs
dans l'une ou l'autre de ses régions.
L'aspect multidimensionnel conféré à
cette rencontre par ses organisateurs
montre bien qu'on admet l'existence
d'une telle relation. J'espère que cette
façon d'aborder la question favorisera la
tenue d'un débat équilibré sur les diffé-
rents choix qui s'offrent à nous relative-
ment à la paix et à la sécurité.

Pour ma part, je désire aborder la
question de la sécurité, de la défense et
du contrôle des armements. La sécurité
dans l'Arctique est indissociable de celle
de l'ensemble du Canada. La menace
elle-même ne provient pas de l'Arctique
et ne sera pas contrée par la défense de
cette région. La solution est inhérente au
règlement des tensions Est-Ouest.

Attardons-nous un moment à la relation
Est-Ouest, qui est indiscutablement en
évolution constante. On assiste actuelle-
ment à une transformation de sa nature
fondamentale, qui donnera des résultats
avantageux, espérons-le. Il n'y a aucun
doute que les changements dont nous
avons été témoins en Union soviétique
- améliorations dans le domaine des
droits de la personne, déclarations et
changements réalisés à l'égard de la
Politique étrangère, engagement unila-
téral Anvrn Il désarmement - sont

étaient toi
l'occasior
réduire la
sur la ligr
Ouest, et
bien ne je

Les rést
ciations d
tions Est-
génératio
tentative
avec pati
parlers p<
l'état late'
des anné
échec, n<
menacée

:onscients que sécurité dans l'Arctique, vous adopterez
tujourd'hui de une attitude sérieuse et critique face à
armée classique, ces enjeux. J'espère que vous convien-
relations Est- drez avec moi que la paix, la sécurité et

asion pourrait la liberté ne sont pas interchangeables
senter. et ne peuvent pas être accordées en

prime - elles sont les parties inté-
t de ces négo- grantes d'un ensemble. Un peuple quia ton des rela- n'a pas la certitude d'être en sécurité ne
prochaine connaît pas la paix, et la paix ne signifie
ouons dans notre rien sans la liberté.
i constructive,
iination, les pour- Le gouvernement ne peut envisager la
iître à nouveau sécurité dans l'Arctique isolément de la
tions du début sécurité nationale, tout comme il lui est
-nant un tel impossible de séparer la sécurité du
ntinuerait d'être Canada de celle de l'Est, comme de

se de l'imdortant l'Ouest.
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Une époque de changement
Dans un monde en mutation rapide où

les idées connaissent encore moins les
frontières, la force et les acquis de la
démocratie et de la liberté apparaissent
avec de plus en plus d'éclat. L'inaptitude
intrinsèque des régimes oppressifs à
répondre aux aspirations de leurs
citoyens devient tout aussi évidente.

En Union soviétique, des changements
importants sont en cours. Nous accueil-
lons avec satisfaction les réformes
actuelles, qui ont déjà conduit à une
plus grande ouverture, à un respect
accru des droits de l'homme, à une par-
ticipation plus active des individus et à
de nouvelles attitudes dans le domaine
de la politique étrangère. Mais beaucoup
reste à faire. Nous attendons toujours
avec intérêt de voir se réaliser le dépla-
cement annoncé des priorités dans
l'affectation des ressources économiques
du secteur militaire vers le secteur civil.
Si elles se poursuivent, les réformes ren-
forceront les perspectives d'amélioration
fondamentale des relations Est-Ouest.

Nous saluons aussi les nets progrès
qui s'accomplissent dans certains pays
d'Europe de l'Est vers l'établissement
d'institutions plus démocratiques, des
élections plus libres, un plus grand plu-
ralisme politique et un plus large choix
économique. Cependant, nous regret-
tons vivement que d'autres gouverne-
ments d'Europe de l'Est aient choisi
d'ignorer cette tendance réformatrice et
continuent encore trop souvent à violer
les droits de l'homme et les libertés
fondamentales.

Notre vision d'un monde juste, humain
et démocratique a toujours inspiré les
politiques de l'Alliance. Les change-
ments qui ont lieu maintenant nous rap-
prochent de sa réalisation.

Nous voulons surmonter la doulou-

Harmel, dans leurs deux approches qui
se complètent et se renforcent mutuelle-
ment, à savoir: puissance militaire suffi-
sante et solidarité politique et, sur cette
base, recherche d'une coopération et
d'un dialogue constructifs, y compris en
ce qui concerne la maîtrise des arme-
ments, en vue d'instaurer un ordre de
paix juste et durable en Europe.

L'Alliance a pour objectifs à long
terme :

- de prévenir toute forme de guerre et
d'intimidation en Europe et en Amérique
du Nord et de faire en sorte qu'aucun
gouvernement ne puisse raisonnable-
ment envisager ou espérer entreprendre
avec succès une agression, et de poser
ainsi les fondements d'un monde où les
forces armées existeront seulement pour
garantir l'indépendance et l'intégrité terri-
toriale des pays, comme c'est le cas
pour les Alliés depuis toujours;

- d'établir un nouveau type de rela-
tions entre les pays de l'Est et de
l'Ouest, dans lequel l'antagonisme idéo-
logique et militaire fera place à la coopé-
ration, à la confiance et à l'émulation
pacifique, et dans lequel la jouissance
des droits de l'homme et des libertés
politiques sera pleinement garantie pour
tous.

Dans le cadre de nos responsabilités
plus larges de chefs d'État et de gouver-
nement, nous sommes également
résolus :

- à oeuvrer sans relâche pour une
communauté internationale fondée sur la
primauté du droit, dans laquelle tous les
pays agiront de concert pour réduire les
tensions dans le monde, régler pacifi-
quement les différends et chercher des
solutions aux problèmes d'ampleur uni-
verselle, comme la pauvreté, l'injustice
sociale et la dégradation de l'environne-
ment, dont dépend notre sort à tous.

Maintenir notre défense
I . . i na n E1li na

Une Alliance forte et unie demeurera
fondamentale non seulement pour la
sécurité de nos pays, mais aussi pour
notre action en faveur du changement
politique. C'est sur cette base que nous
pourrons poursuivre des négociations
fructueuses sur la maîtrise des arme-
ments et sur de nouvelles mesures
visant à renforcer la confiance mutuelle
grâce à une transparence accrue et à
une meilleure prévisibilité. La sécurité
militaire et les démarches destinées à
réduire les tensions et à faire disparaître
les clivages politiques sous-jacents ne sont
pas contradictoires mais complémentaires.
Une défense crédible, reposant sur le
principe de l'indivisibilité de la sécurité
de tous les pays membres, restera donc
essentielle pour notre effort commun.

Il n'existe pas, à échéance prévi-
sible, d'alternative à la stratégie de
l'Alliance pour prévenir la guerre. Il
s'agit d'une stratégie de dissuasion
fondée sur une combinaison appropriée
de forces nucléaires et conventionnelles
adéquates et efficaces, qui seront main-
tenues à niveau là où ce sera néces-
saire. Nous ferons en sorte que ces
forces restent viables et crédibles, au
niveau minimum compatible avec les
besoins de notre sécurité.

La présence en Europe de forces con-
ventionnelles et nucléaires nord-
américaines demeure vitale pour la
sécurité de l'Europe, tout comme la
sécurité de cette dernière est vitale pour
celle de l'Amérique du Nord. Le main-
tien de cette relation implique que les
Alliés remplissent leurs engagements
essentiels au bénéfice de la défense
commune. En conséquence, chacun de
nos pays assumera sa juste part des ris-
ques, rôles et responsabilités inhérents à
l'association transatlantique. L'évolution
de l'Europe vers une plus grande unité
politique peut conduire au renforcement
de la composante européenne de notre
effort pour la sécurité commune et de
son efficacité. L'utilisation la plus ration-
nelle des ressources consacrées à la
sécurité de nos pays sera déterminante
pour le succès de cet effort. À cette fin,
nous nous attacherons à gérer nos pro-
grammes de défense avec le maximum
d'efficacité et nous chercherons à régler
les questions qui, dans le domaine des
politiques économiques et commer-
clales, ont des répercussions sur notre
défense. Nous continuerons aussi de
protéger notre potentiel technologique
par un contrôle effectif des exportations
de produits stratégiques essentiels.
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Initiatives concernant la maîtrise
des armements

La maîtrise des armements a toujours
fait partie intégrante de la politique de
sécurité de l'Alliance et de son approche
d'ensemble des relations Est-Ouest; elle
est indissociable du contexte politique
plus général dans lequel nous cherchons
à améliorer ces relations.

Les Alliés ont constamment pris l'initia-
tive en vue de définir les bases concep-
tuelles de la maîtrise des armements, en
déterminant les domaines dans lesquels
les participants aux négociations trou-
vent un intérêt commun à parvenir à un
résultat mutuellement satisfaisant compa-
tible avec leurs intérêts de sécurité
légitimes.

Des progrès historiques ont été
accomplis ces dernières années et nous
voyons se dessiner des perspectives de
nouvelles améliorations substantielles.
Déterminés à réduire le poids excessif
de l'élément militaire dans les relations
Est-Ouest et à remplacer de plus en plus
la confrontation par la coopération, nous
pouvons désormais tirer le meilleur parti
des possibilités qu'offre le contrôle des
armements comme facteur de changement.

Nous exhortons instamment les mem-
bres du Pacte de Varsovie à se joindre
à nous pour accélérer les efforts en vue
de signer et d'appliquer un accord qui
renforce la sécurité et la stabilité en
Europe par des réductions des forces
armées conventionnelles. Pour saisir l'occ-
sion unique qui s'offre ainsi, nous comptons
orésenter une orooosition qui complétera et

- nous développerons notre proposi-
tion actuelle en y incluant des réduc-
tions, de part et d'autre, jusqu'à des
olafonds égaux inférieurs de 15 % au

de manière unilatérale; cela s'est traduit
depuis 1979 par des réductions de plus
d'un tiers des moyens nucléaires
affectés au Commandement suprême
des forces alliées en Europe (SACEUR).

a i ouverture ae
le 9 mars.* À c
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économique et de réaffirmer que notre
objectif est d'accroître le niveau actuel
de l'aide et de la coopération;
- de continuer à développer notre coo-
pération dans les enceintes appropriées,
tout en veillant à ce que des obstacles
ne s'y opposent pas dans les domaines
commercial, monétaire et technologique.

Surmonter la division de l'Europe
Les efforts que nous déployons pour

surmonter la division de l'Europe doivent
aujourd'hui, plus que jamais, s'attacher à
ses causes politiques profondes. Par
conséquent, chacun de nous continuera
de poursuivre une approche d'ensemble
des multiples dimensions du programme
des relations Est-Ouest. Conformément
aux valeurs que nous défendons, nous
accordons une importance primordiale
aux libertés fondamentales dont doivent
jouir les individus en Europe de l'Est. Ce
sont là également des éléments-clés
pour renforcer la stabilité et la sécurité
de tous les États, ainsi que pour garantir
une paix durable sur le continent.

Le processus de la CSCE reflète notre
vision de ce que doivent être des relations
pacifiques et plus constructives entre tous
les États participants. Nous entendons le
développer encore, dans toutes ses dimen-
sions, et l'utiliser au mieux.

Nous reconnaissons que des progrès
ont été accomplis par certains pays de
l'Est quant à l'application des engage-
ments pris dans le cadre de la CSCE.
Mais nous exhortons tous les pays de
l'Est à reconnaître et à mettre pleine-
ment en pratique les engagements que
tous les Etats participant à la CSCE ont
acceptés. Nous entendons faire appel aux
mécanismes de la CSCE - tels qu'ils ont
été récemment définis dans le document de
clôture de Vienne - ainsi qu'aux disposi-
tions d'autres accords internationaux, afin
d'amener tous les pays de l'Est à :

- garantir dans la loi et dans la pra-
tique le respect des droits de l'homme
et des libertés reconnus par les conven-
tions internationales et par les docu-
ments de la CSCE, ce qui ferait
progresser l'état de droit;
- abattre les murs qui nous séparent
physiquement et politiquement, à simplifier
le passage des frontières, à accroître le
nombre de points de franchissement, et à
libérer les contacts entre les personnes et
les échanges d'informations et d'idées;

chir les frontières que nous partageons
avec les pays de l'Est, et que chacun
pourra ainsi exercer son droit de quitter
tout pays, y compris le sien;

- respecter dans la loi et dans la pra-
tique le droit de tous les citoyens de
chaque pays de déterminer librement et
périodiquement la nature du gouverne-
ment qu'ils souhaitent avoir;

- faire en sorte que tous leurs citoyens
puissent décider, par l'intermédiaire de
leurs instances élues, de la forme des
relations qu'ils souhaitent entretenir avec
d'autres pays;

- accorder les véritables libertés éco-
nomiques qui sont liées intrinsèquement
aux droits de la personne;

- développer la transparence, en parti-
culier sur les questions militaires, ce qui
permettrait d'améliorer la compréhension
et la confiance mutuelles.

La situation à Berlin et alentour est un élé-
ment essentiel des relations Est-Ouest.
L'Alliance se déclare résolue à veiller à la
liberté et à la prospérité de la ville et à y
obtenir des améliorations, notamment par
l'initiative alliée sur Berlin. Le mur qui divise
cette ville est un symbole inacceptable de
la division de l'Europe. Nous recherchons
l'établissement d'un état de paix en
Europe où le peuple allemand retrouve son
unité par la libre autodétermination.

Notre conception de la coopération
Pour notre part, nous avons réaffirmé

aujourd'hui que l'Alliance redoublera
d'effort pour surmonter la division de
l'Europe et pour explorer toutes les pos-
sibilités de coopération et de dialogue
qui s'offrent. Nous appuyons l'ouverture
des sociétés d'Europe de l'Est et encou-
rageons des réformes tendant à une
évolution positive dans les domaines
politique et économique ainsi que dans
celui des droits de l'homme. L'adoption
de mesures concrètes sur la voie d'une
réforme politique et économique véri-
table améliore les possibilités de large
coopération, tandis que le déni constant
des libertés fondamentales ne peut avoir
qu'un effet négatif. Notre approche
reconnaît la spécificité de chaque pays,
qui doit être traité selon ses caractéristi-
ques propres. Nous reconnaissons éga-
lement qu'il incombe essentiellement aux
pays de l'Est de résoudre leurs pro-
blèmes par des réformes internes. Mais
nous pouvons aussi jouer un rôle cons-
tructif dans le cadre de notre Alliance
comme dans celui des relations bilaté-

raies, de même qu'au sein des organisa-
tions internationales, selon le cas.

À cette fin, nous nous sommes
entendus sur les points d'un programme
d'action commun:

- à mesure que les occasions se présen-
teront, nous étendrons nos contacts et notre
coopération à une vaste gamme de ques-
tions importantes pour l'Est comme pour
l'Ouest. Nous entendons consacrer un effort
soutenu à des actions spécifiques qui
contribueront à accentuer l'ouverture et
à promouvoir la démocratie dans les
pays de lEst, et ainsi à instaurer une
paix plus stable en Europe;

- nous chercherons notamment à
développer des contacts non officiels
entre les citoyens des pays de l'Est et
de l'Ouest en y associant tous les élé-
ments de la société, et plus particulière-
ment la jeunesse qui aura la responsabi-
lité de poursuivre nos efforts communs;

- nous chercherons à entretenir avec
les pays de l'Est des relations économi-
ques et commerciales plus larges, sur
une base commercialement saine et
tenant compte de l'intérêt mutuel et de
la réciprocité. Ces relations devraient
également inciter les pays de l'Est à
entreprendre de véritables réformes éco-
nomiques, et ouvrir la voie à une plus
grande intégration de ces nations dans
le système des échanges internationaux;
- nous voulons démontrer par une
coopération accrue que les institutions
démocratiques et les choix économiques
constituent les meilleures conditions du
progrès économique et social. Des
systèmes politiques et économiques
ouverts faciliteront la coopération et per-
mettront d'en tirer un meilleur profit;

- un aspect important de notre coopé-
ration consistera à examiner les moyens
de faire bénéficier les pays de l'Est de
l'expérience et du savoir-faire des Occi-
dentaux, de manière à répondre aux
évolutions positives et à les encourager.
Les échanges dans les domaines de la
technique et de la gestion, la mise au point
de programmes de formation en coopéra-
tion, le développement des échanges dans
les secteurs de l'éducation, de la
science et de la culture nous offrent encore
des possibilités à exploiter;

- Il sera tout aussi Important d'associer
plus étroitement les pays de l'Europe de
l'Est aux efforts qui visent à relever les
défis du monde moderne, dans les
domaines social, technologique et de
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l'environnement, et où l'intérêt commun
devrait prévaloir. Confrontés aux défis
mondiaux, nous nous attacherons à faire
participer les pays de l'Est à des straté-
gies de coopération pour la protection
de l'environnement ainsi que pour la
lutte contre le terrorisme et la drogue.
La disposition des pays de l'Est à relever
avec nous ces défis d'une manière cons-
tructive contribuera à développer la coo-
pération dans d'autres domaines;

- la compréhension entre l'Est et l'Ouest
ne pourra s'améliorer que si nos sociétés
respectives arrivent à mieux se connaître
et à communiquer effectivement. En vue
d'encourager le développement d'études
sur l'Union soviétique et les pays de
l'Europe de l'Est dans nos universités et
celui d'études correspondantes dans les
pays de l'Est, nous sommes disposés à
créer, à l'intention d'étudiants ou de cher-
cheurs de l'Europe de l'Est comme de
l'Ouest et de l'Amérique du Nord, un pro-
gramme de bourses destiné à favoriser
l'étude de nos institutions démocratiques.

nomiques graves; nous tenterons de le
faire dans les enceintes multilatérales
compétentes, par la coopération la plus
large possible avec d'autres pays.

Chacun de nos pays resserrera encore
sa coopération avec les autres démocra-
ties industrielles dont les objectifs et les
politiques sont proches des nôtres.

Nous redout
l'organisation
trouvé un nou

d'efforts au sein de
itions Unies qui a
ynamisme, en ren-
; le règlement des

aussi coopéré sur ce plan, au sein du
aussi coopéré sur ce plan, au sein du
Comité sur les défis de la société
moderne. Ces activités ont montré toute
la diversité des objectifs communs que
nous poursuivons. Nous voulons donner
un plus grand retentissement à nos pro-
grammes grâce à de nouvelles initiatives
dans ces domaines.

L'avenir de l'Alliance
Nous, dirigeants de 16 pays libres et

démocratiques, sommes attachés à la
réalisation des objectifs de notre Alliance
et entendons oeuvrer à l'unisson pour

des nromesses

a ai

Défis mondiaux
Les événements intern,

affectent nos intérêts en
sécurité nous conduiseni
nous consulter et, le cas
coordonner nos positions.
à considérer dans un co
que la seule prévention

Les conflits régionaux
souci majeur. La coordir
ches de pays membres
récemment contribué à 1
règlement de certains di
les plus dangereux et le
dans le monde. Nous fo
que l'Union soviétique s
plus en plus à trouver a
des mesures positives E
solutions diplomatiques
continuent de préoccupa
nauté internationale.
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limiter réciproquement le nombre de sol-
dats soviétiques et américains stationnés
en Europe entre les Ourales et l'océan
Atlantique.

La proposition du Président Bush était
importante en sol; elle a aussi contribué
directement à débloquer l'impasse des
SNF en créant la possibilité d'entamer
des négociations sur les missiles à
courte portée immédiatement après la
mise en application d'un accord sur les
armes conventionnelles, ce qui pourrait
se produire au cours des deux pro-
chaines années.

À la suggestion du Canada, l'OTAN a
adopté cette proposition à l'unanimité et
a convenu de la préparer en vue de sa
présentation officielle à Vienne d'ici 60 à
90 jours.

Les participants au Sommet ont
accepté l'invitation du Président Bush
d'établir un régime de libre survol des
territoires, une proposition à l'égard de
laquelle le Canada avait encouragé le
Président Bush il y a quelque temps.

Cela pourrait s'avérer une importante
mesure de renforcement de la confiance
et jouer un rôle appréciable dans le
régime de vérification du respect de
l'accord sur les armes conventionnelles
que nous espérons conclure dans un
proche avenir.

Pendant notre réunion ici, des experts
de tous les pays de l'OTAN se penchent
sur une autre initiative canadienne,
datant d'il y a quelques mois. Ils sont
présentement réunis au Canada au Col-
lège militaire royal de St-Jean pour exa-
miner les moyens de vérifier de façon
complète et persuasive le respect d'un
accord sur les armes conventionnelles.

Sur un plan non-militaire et moins
spectaculaire, la déclaration émise
aujourd'hui fait état de la décision d'éta-
blir un fonds pour le financement de
bourses d'études qui permettront à des
citoyens des pays de l'Est comme de
l'Ouest d'étudier le fonctionnement des

les orientations à suivre pour parvenir à
une paix et à une stabilité durables. Le
fait que le problème des SNF ait été effi-
cacement résolu et qu'on lui ait donné la
place qui lui revient dans le concept
global de l'Alliance est un événement
particulièrement heureux.

Cela ouvre la voie à l'adoption d'une
approche systématique et rationnelle
pour toutes les négociations que
l'Alliance entreprendra dans les pro-
chaines années sur le contrôle des
armements. Cela nous permettra de
mener ces négociations avec l'assurance
que notre sécurité sera solidement éta-
blie pendant que nous progresserons
vers notre objectif de stabilité à des
niveaux réduits d'armements.

En particulier, cela établit clairement à
quel moment les négociations sur les
armes nucléaires à courte portée pour-
ront débuter.

Suite à cette réalisation et aux proposi-
tions faites par M. Bush, les deux super-
puissances pourraient, d'ici quelques
années, se retrouver avec des effectifs
d'au plus 275 000 soldats chacune en
Europe, en dehors de l'Union soviétique,
un nombre considérablement réduit
d'armes conventionnelles et être en voie
de diminuer le nombre de SNF à moins
de 88 lanceurs de chaque côté.

Quand on pense que l'Union soviétique
a actuellement environ 1 800 missiles du
genre prêts à être lancés, on comprend
quelle réalisation ce serait que de sim-
plement en ramener le nombre à celui
que possède l'OTAN.

Quand nous aurons véritablement com-
mencé à exécuter ces programmes de
destruction d'armements et de retrait de
troupes, nous serons en bonne voie
d'établir une plus grande sécurité et une
plus grande stabilité dans le monde.
Nous espérons aussi que nous serons
alors parvenus à établir d'importants
liens de coopération avec le bloc de
l'Est à l'égard de questions d'intérét
mondial, telles que la protection de
l'environnement. Ce sont là quelques-
uns des objectifs vers lesquels nous
avons réalisé d'importants progrès au
cours des deux derniers jours.

L'Alliance est sortie de ce Sommet en
excellente santé. Nous avons eu quel-
ques divergences de vues, mais nous
les avons réglées à la satisfaction de
tous. C'est pourquoi tous les membres
sortent gagnants de cet exercice.

La déclaration politique trace un plan
directeur pour nos relations futures avec
l'Europe de l'Est. Notre position est

claire: nous souhaitons le succès des
réformes entreprises par M. Gorbatchev.
Nous lui avons offert la possibilité de
conclure rapidement une entente d'une
portée historique sur les armes conven-
tionnelles; nous sommes convenus
d'entreprendre des négociations sur les
SNF; nous avons proposé d'ouvrir notre
territoire aux survols d'inspection et mis
M. Gorbatchev au défi d'en faire autant.

Ce Sommet a été une occasion de
célébrer un important anniversaire et
d'aborder des questions de la plus haute
importance. Je retourne au Canada plus
convaincu que jamais de l'importance de
l'Alliance pour le Canada et du rôle qu'y
joue notre pays.» I

L'OT AN une pierre
angulaire de la politique
étrangère canadienne
Voici le texte de la déclaration du très
honorable Joe Clark, secrétaire d'État
aux Affaires extérieures, à la Chambre
des communes, à l'occasion du 40e
anniversaire de la fondation de l'OTAN,
le 4 avril 1989.

«Je voudrais aujourd'hui rendre hom-
mage à l'Organisation du Traité de
l'Atlantique Nord, qui célèbre le 40e
anniversaire de sa fondation. Cette orga-
nisation a été et reste l'une des pierres
angulaires de la politique étrangère de
notre gouvernement et de ceux qui l'ont
précédé. Nous soulignons aujourd'hui
non seulement 40 années de paix inin-
terrompue en Europe, mais aussi les
valeurs qui nous ont rapprochés à
l'époque et qui nous unissent encore
aujourd'hui.

Lorsqu'il a signé le traité au nom du
Canada, le très honorable Lester
Pearson a déclaré ce qui suit :

« Ce traité, s'il est le produit de la
crainte et de la frustration, doit néan-
moins mener à des réalisations sociales,
économiques et politiques qui survivront
à l'urgence qui lui a donné naissance et
dont les effets déborderont le cadre géo-
graphique qu'il recouvre aujourd'hui. »

Nous devons nous rappeler la situation
qui régnait à l'époque: l'armée sovié-
tique, encore avec ses effectifs de
guerre, était toujours stationnée en
Europe; Berlin-Ouest faisait l'objet d'un
blocus; un coup de force communiste
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venait tout juste d'écraser une démo-
cratie naissante en Tchécoslovaquie, et
les nations de l'Europe de l'Ouest, qui
se relevaient à peine de la guerre,
étaient ouvertement menacées de subir
le même sort. Il y a là un contraste frap-
pant avec la période de prospérité que
nous traversons aujourd'hui, et l'OTAN a
été, et demeure, un instrument essentiel
de ce progrès.

L'unité et la détermination de l'Alliance
ont souvent été mises à rude épreuve:
troubles périodiques en Europe de l'Est,
soulèvement en Hongrie, crise du canal
de Suez, écrasement des manifestations
du printemps de Prague, détente dans
les années 70, l'Afghanistan et la double
décision. Chaque fois, l'OTAN en est
ressortie plus forte et plus pertinente.

Aujourd'hui, l'OTAN est garante de la
sécurité de plus de 600 millions de per-
sonnes dans 16 pays des deux côtés de
l'Atlantique. Nous vivons une époque
marquée par les conflits, et pourtant
l'Europe - où l'on retrouve la plus forte
concentration d'armements sophistiqués
au monde - jouit actuellement de la
plus longue période de paix et de stabi-
lité depuis l'apogée du Saint Empire
romain. Nous devons cette paix à l'iné-

avec laquelle les Alliés ont pressé ces
pays d'accorder à leurs citoyens des pri-
vilèges et des droits que nous tenons
pour acquis.

Nous sommes présentement à un tour-
nant de l'histoire. Les deux superpuis-
sances ont convenu d'éliminer une
catégorie entière d'armes nucléaires.
Des progrès importants ont été réalisés
sur la voie d'un traité qui permettrait de
réduire d'environ 50 P. 100 la taille de
leurs arsenaux nucléaires stratégiques.
Une détermination nouvelle caractérise
auiourd'hui les efforts déployés pour

L'OTAN a été utile pour l'Europe, utile
L'OTAN a été utile pour l'Europe, utile

pour l'Amérique du Nord et utile pour le
Canada. Le gouvernement tient à ce que
le Canada continue à jouer un rôle de
premier plan au sein de l'OTAN et aide
à façonner une ère nouvelle dans les
relations Est-Ouest.» C
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Crise de crédibilité
La Conférence sur le désarmement (CD)
est « l'unique forum multilatéral de négo-
ciation sur le désarmement » de la com-
munauté internationale. Constituée dans
sa forme actuelle en 1978, elle se réunit
à Genève et jouit d'un statut particulier
par rapport au reste du système des
Nations Unies. La CD n'est pas un
organe subsidiaire de l'Assemblée géné-
rale. Elle définit son propre règlement
intérieur et établit son propre ordre du
jour, compte tenu des recommandations
qui lui sont faites par l'Assemblée
générale.

Voici des extraits de la déclaration de
M. Fred Bild, sous-ministre adjoint des
Affaires de politique et de sécurité inter-
nationale, du ministère des Affaires exté-
rieures, devant la Conférence sur le
désarmement, à Genève, le 20 juin 1989.
« Monsieur le Président, il est temps

que nous fassions le bilan du processus
multilatéral de contrôle des armements
et de désarmement. À mon avis, nous
nous approchons peut-être d'une crise
de crédibilité de la part de nos publics à
cause de la façon dont les questions de
désarmement sont traitées à l'échelle
internationale. Je sais que personne ne
met en doute le dévouement, la patience
et l'intégrité de ceux qui débattent ces
questions au nom de leur pays. Toute-
fois, dans la plus pure tradition de l'auto-
critique, il conviendrait peut-être de se
demander si la suite interminable de dis-
cussions, de réunions, de délibérations
et de négociations consacrées aux ques-
tions de désarmement dans différentes
tribunes multilatérales ne nous a pas
entraînés dans un piétinement qui a
l'allure d'une danse futile. Au lieu de
chercher à accroître la cohésion par la
dépolarisation des vues et de mettre au
jour les vérités que renferment les idées
de base, nous sommes devenus prison-
niers de cette danse. Je ne veux pas
abuser de cette métaphore, mais elle
semble correspondre aux événements
de ces derniers temps.

Un grand nombre des éminents repré-
sentants qui assistent aujourd'hui à la
Conférence sur le désarmement ont
sans doute ressenti la même déception
que moi lorsque la Troisième session
extraordinaire des Nations Unies sur le
désarmement, tenue l'année dernière,
s'est terminée dans l'impasse. L'incapa-
cité de parvenir à une entente lors de
grandes réunions organisées en fanfare
ne devrait-elle pas à un moment donné
nous porter à nous Interroger sur la
raison d'être même de ces réunions ? La
dernière réunion de la Commission du
désarmement des Nations Unies, qui sul-

M. Fred Bild, sous-ministre adjoint,
Affaires politiques et sécurité internatio-
nale, ministère des Affaires extérieures.

vait l'échec de la Troisième session
extraordinaire sur le désarmement, ne
peut que susciter des commentaires
sceptiques de la part du public sur la
valeur de ces réunions.

D'autre part, nous pouvons constater
avec satisfaction que les rapports entre
l'Est et l'Ouest se sont détendus. L'état
actuel des relations des superpuissances
pousse ces dernières à se tendre la
main et à collaborer davantage à l'éta-
blissement d'un cadre de sécurité réci-
proque. Nous avons pu voir au cours
des dernières semaines que les négocia-
tions sur la réduction des forces armées
conventionnelles (CFE) ne ressembleront
pas à celles sur les réductions mutuelles
et équilibrées des forces (MBFR). En
effet, la façon dont se sont déroulées
dernièrement - dans la semaine qui a
précédé le sommet de l'OTAN - les
négociations sur la réduction des forces
conventionnelles qui viennent de
s'amorcer à Vienne est une indication
des résultats spectaculaires auxquels
peuvent parvenir les États souverains
lorsqu'un esprit de compromis anime et
guide des volontés politiques diver-
gentes. Une entente a pu intervenir
grâce à une conjoncture où tous ont
voulu trouver une position commune à
partir de laquelle pouvait s'opérer la plus
importante transition en matière de sécu-
rité depuis la fin de la Seconde Guerre
mondiale. Ces États se sont engagés
dans une voie qui mènera au remplace-
ment de la confrontation militaire en
Europe centrale par des systèmes défen-
sifs restructurés de façon à ne com-
prendre que quelques dispositifs dotés
de moyens offensifs réduits et surveillés.

Certes, ce n'est là qu'un début. Mais la
volonté des pays de l'OTAN de faire
avancer les négociations avec les pays
du Pacte de Varsovie, exprimée surtout
par le désir du président Bush de

presser l'échéancier, est encourageante
- elle donne l'espoir que le désarme-
ment cessera d'être le rêve exclusif de
l'utopiste. En effet, ce dont nous
sommes témoins aujourd'hui, ce sont les
efforts du pragmatiste de traduire les
nobles pensées de l'idéaliste dans les
actes. C'est le pragmatiste qui peut
entrevoir les résultats concrets du désar-
mement, non seulement du point de vue
des avantages économiques qui en
découleront mais aussi du point de vue
du sentiment de sécurité accrue que
nous pourrons tous partager. Le rapport
qui existe entre ces propos et la pré-
sente réunion, monsieur le Président, est
le suivant: les pourparlers CFE démon-
trent que nous sommes en présence
d'un processus multilatéral de maîtrise
des armements et de désarmement qui
devrait permettre de réfuter les argu-
ments de ceux qui prétendent que les
arrangements bilatéraux constituent le
seul moyen que peut prendre un pays
pour parvenir à une relation de sécurité
satisfaisante avec un adversaire
potentiel.

Toutefois, il faut également être cons-
cient du fait que la recherche du désar-
mement va peut-être trop au-delà de ce
que la conjoncture politique peut sup-
porter. Tant que ce décalage ne sera
pas corrigé, c'est-à-dIre tant que toutes
les parties intéressées ne feront pas
preuve d'une volonté d'ajuster leur com-
préhension mutuelle et leur accommode-
ment politique à un niveau permettant de
prendre des mesures pratiques pour
maîtriser les armements et pour pro-
céder au désarmement, nos espérances
devraient se limiter à celles qu'autorisent
les mesures de confiance. Il est bon de
se rappeler qu'il faut apprendre à mar-
cher avant de commencer à courir.
À cet égard, la Conférence de Stock-

holm qui a réuni les 35 pays d'Europe
offre une leçon salutaire. Grâce à
l'Accord conclu en septembre 1986 sur
les mesures de confiance et de sécurité
en Europe, ces pays ont parvenu à éta-
blir une plus grande transparence et une
plus grande ouverture entre les groupes
militaires de la région, sans exclure les
États neutres et non alignés. Je crois
qu'il est possible d'affirmer que le
succès de l'Accord de Stockholm - Il
n'y a eu jusqu'ici aucun cas de déroga-
tion aux obligations - a préparé le ter-
rain pour que les négociations CFE
débouchent sur des mesures de désar-
mement concrètes. Si la destruction de
matériels militaires en présence d'obser-
vateurs internationaux a bel et bien lieu
comme prévu, le désarmement - le
désarmement multilatéral - aura enfin
été réalisé sans l'amenuisement de la
sécurité. Par ailleurs, il y a un autre
aspect de l'héritage de Stockholm qu'il
ne faut pas oublier : on a réussi à
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inclure dans l'Accord, pour permettre la
vérification du respect de celui-ci, des
dispositions prévoyant des inspections
de défi demandées à bref délai. L'accep-
tation de mesures de vérification si puis-
santes au profit de la transparence
accrue des activités et des opérations
militaires a mis à notre disposition un
dispositif pratique et souple nous per-
mettant de renforcer la confiance sur le
plan multilatéral.

Monsieur le Président, la vérification et
la transparence sont deux thèmes qui
constituent un élément central de la
position du gouvernement du Canada à
l'égard des mesures multilatérales de
maîtrise des armements et de désarme-
ment. Ces deux thèmes sont intimement
liés au renforcement de la confiance et à
la réalisation d'un consensus. Que la
vérification figure en tête de liste de nos
priorités n'étonnera certainement pas les
distingués représentants réunis à cette
conférence. Par l'intermédiaire de son
Programme de recherche sur la vérifica-
tion, le Canada s'efforce de contribuer
de façon concrète à la mise en place
des mesures qui constituent le fonde-
ment même du contrôle des armements
à notre époque. Certaines des études
que nous avons entreprises ont porté
sur les problèmes techniques associés
aux différentes méthodes de vérification,
alors que d'autres ont cherché à clarifier
la base conceptuelle de la vérification,
compte tenu de l'importance primordiale
que revêtiront dans chaque cas les
aspects à vérifier du contrôle des arme-
ments et du désarmement. Dans sa
déclaration plénière prononcée en mars
dernier, monsieur l'Ambassadeur Mar-
chand a abordé ces questions et a décrit
les projets que nous avons menés dans
le passé et que nous poursuivons en ce
moment. Je n'en reparlerai pas ici.

J'aimerais toutefois ajouter quelques
Dointa nur la vérification qui pourrait être
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convention sur les armes chimiques dont
il est question aujourd'hui. Il m'est diffi-
cile d'imaginer que des traités sur le
désarmement puissent être signés sans
que soit envisagé le recours à une vérifi-
cation internationale éventuellement
indiscrète. Y a-t-il lieu de s'alarmer ou
de s'inquiéter? Pas du tout. N'oublions
pas, premièrement, que toute mesure de
vérification ne pourra entrer en jeu tant
qu'elle n'aura pas été soigneusement
adaptée aux exigences d'un traité
donné. Deuxièmement, la coopération
ainsi que l'accord général à l'égard de
ces détails feront de l'inspection interna-
tionale indiscrète menée sur place une
mesure de renforcement de la con-
fiance, signifiant que le traité est entière-
ment respecté par toutes les parties.

En ce qui concerne la Convention sur
les armes chimiques, un point a été sou-
levé selon lequel, outre qu'elle serait
sensible du point de vue politique, une
demande d'inspection par mise en
demeure pourrait être perçue comme
une insinuation de culpabilité. Ceux qui
entretiennent cette vue comprennent mal
les objectifs de l'inspection de défi. Il n'y
a pas lieu de la considérer comme pro-
vocatrice; elle devrait plutôt être perçue
comme un moyen de renforcement de la
confiance. Jusqu'à ce que l'expérience
et la technologie permettent la mise en
place de méthodes systématiques d'ins-
pection en vue d'assurer la vérification

accord avec la conclusion de la Com-
mission du désarmement des Nations
Unies à l'effet qu'une demande d'inspec-
tion ne sera pas assortie d'insinuations
de culpabilité mais sera plutôt consi-
dérée comme un élément normal de la
vérification, mettons donc ce problème
d'attitude de côté et passons à un
examen plus pratique, et moins imbu
d'anxiété, de ce que les inspections de
défi peuvent comporter.

Par la même occasion, gardons-nous
de voir dans les inspections de défi une
panacée ou ce vers quoi la vérification
en matière d'armes chimiques devrait
absolument tendre. Il faut en effet envi-
sager sérieusement la mise au point
d'un régime de vérification qui éviterait
le recours inutile aux inspections de
mise en demeure. Nous pouvons égale-
ment explorer d'autres avenues : peut-
être pourrions-nous généraliser ces ins-
pections, au point où elles deviendraient
des mesures « de routine », ou encore
conserver le plus possible un caractère
multilatéral aux étapes de l'exécution et
du compte rendu; enfin, nous pourrions
maintenir la plus grande souplesse afin
que soient réglés, par d'autres moyens
et à la satisfaction de toutes les parties,
les problèmes de conformité. Il pourrait
être question, entre autres, de mesures
bilatérales adoptées d'un commun
accord, de visites d'établissement des
faits pour vérifier le respect des mesures
de désarmement ou encore d'autres
moyens de constatation de conformité
qui n'appellent pas un recours aux dis-
positions concernant les inspections de
défi. A force d'ingéniosité et de persévé-
rance, je crois sincèrement que le
comité spécial trouvera la solution qui
apaisera les inquiétudes que suscitent
les inspections de défi indiscrètes effec-
tuées sur place, sans mettre en jeu
l'intégrité du principe prévoyant les Ins-
pections obligatoires et à bref délai.

J'aimerais aborder maintenant la ques-
tion de l'interdiction complète des essais
nucléaires. Monsieur l'Ambassadeur
Marchand a décrit la position du Canada
dans sa déclaration du mois de mars
dernier. Nous considérons que la propo-
sition de compromis de monsieur
l'Ambassadeur VeJvoda est celle qui
offre les plus grandes chances de
déboucher sur un consensus. Nous
attendons avec Intérêt de recevoir les
observations des membres qui ne se
sont pas encore prononcés à ce sujet.

Mais prenons encore une fois un peu
de recul afin d'avoir une vue d'ensemble
de la situation à la fin de cette deuxième
décennie du désarmement. Nous nous
retrouvons dans une Impasse, n'ayant
pu convenir d'un mandat qui nous per-
mettrait de discuter de l'importante ques-
tlon de l'interdiction des essais
nucléaires. Nous avons tous, à un

moment ou à un autre, fait remarquer,
avec ou sans réserves, qu'une Interdic-
tion complète des essais nucléaires,
dûment négociée, est à la fois souhai-
table et réalisable. Il nous faut cependant
être réalistes et reconnaître que nous ne
pouvons laisser nos espérances à
l'égard d'une interdiction complète des
essais nucléaires l'emporter sur ce qui
est faisable du point de vue politique ou
réalisable du point de vue technique. Ici
encore, si nous regardons les choses en
face, nous sommes confrontés à une
triste perspective, à savoir: même s'il
était possible de parvenir aujourd'hui
même à une interdiction complète, cette
réalisation n'empêcherait sans doute pas
la mise au point d'engins explosifs
nucléaires, qu'ils aient fait l'objet
d'essais ou non, et leur éventuelle utilisa-
tion au cours d'un conflit. Voilà donc le fait
déconcertant auquel il faut faire face.

D'autre part, des démarches ont lieu
en ce moment pour modifier un traité
actuel, le Traité d'interdiction partielle
des essais nucléaires, dans le but de
parvenir à un traité d'interdiction com-
plète des essais nucléaires. Examinons
les effets qui se produiraient à long
terme si nous tentions d'atteindre
l'objectif d'une interdiction des essais en
présentant sommairement une demande
de modification aux pays dépositaires. Il
est dangereux d'obliger les parties en
cause à apporter des changements radi-
caux à des traités sur le contrôle des
armements et le désarmement, particu-
lièrement s'il n'y a aucun consensus
préalable entre les pays signataires.
L'avenir même de l'accord actuel pour-
rait être menacé. Nous devrions exa-
miner avec circonspection les
conséquences à long terme qu'une telle
démarche pourrait avoir sur les discus-
sions multilatérales touchant le contrôle
des armements et le désarmement. Ce
qui est encore plus déconcertant, c'est
l'empressement apparent de certains à
établir un rapport entre une telle
demande de conférence de modification
du Traité d'interdiction partielle des
essais nucléaires et l'avenir du Traité de
non-prolifération des armes nucléaires. Il
faut s'opposer vigoureusement à de tels
efforts, et il s'agit d'un parfait exemple
de situation où l'on pèche par excès de
zèle. Il est tout simplement irresponsable
de menacer de faire tomber la pierre
angulaire du régime de non-prolifération
nucléaire pour une modification qui ne
produira pas nécessairement une Inter-
diction des essais qui soit globale, com-
plète et ouverte à la vérification.

Ce que nous pouvons faire, cependant,
c'est de demeurer fermes et résolus
dans notre recherche d'un terrain
d'entente pour une Interdiction des
essais. Tant que les puissances
nucléaires nie seront pas convaincues



Le bulletin du désarmement Vol. 10 - Printemps-Été 1989

qu'une interdiction est avantageuse pour
leur sécurité, ils feront la sourde oreille
aux demandes de négociations. Il nous
faut toutefois être prêts pour le moment
où les circonstances changeront, et j'ai
bon espoir qu'elles changeront. Les
vives inquiétudes que ressentiront sans
aucun doute les puissances nucléaires et
les autres pays lorsqu'ils s'apprêteront à
entrer dans l'ère post-nucléaire seront
grandement apaisées par la certitude
que personne ne trichera. C'est pourquoi
l'amélioration et le perfectionnement des
moyens dont nous disposons pour sur-
veiller efficacement une telle interdiction
doivent occuper une place importante au
programme du désarmement multilatéral.
Nous devons poursuivre énergiquement
les expériences sismiques et les
échanges de données dans ce domaine.
Ce n'est qu'en améliorant les moyens
techniques et les méthodes de coordina-
tion permettant la surveillance globale
des événements sismiques que nous
pourrons atteindre un niveau de vérifica- Une vue d'ensemble de la Conférence sur le désarmement en séance plénière.
tion qui sera réconfortant et rassurant
pour tous. Il faut éviter de se retrouver
dans une situation où les puissances pour nous de commencer par des bases nucléaires. Il n'est pas nécessaire de
nucléaires seraient prêtes àrappeler les arguments qui nous ont

leurs essais, alors que les moyens de véri- d'autres propostions. p en re u tecl pour il les
fication ne seraient pas encore au point. P de rpéter chosedn eurenel uellec
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timité et à la crédibilité du processus
multilatéral de désarmement et que nous
devrions donc adopter une perspective
plus positive à son égard.

Monsieur le Président, je suis frappé
par le fait que les succès auxquels nous
commençons à assister relativement aux
négociations sur le contrôle des arme-
ments et le désarmement entre les États-
Unis et l'URSS, ainsi que les succès qui
pourraient bien survenir au cours de la
prochaine année dans le cadre des dis-
cussions multilatérales de Vienne sur la
réduction des forces conventionnelles en
Europe, nous encouragent à poursuivre
nos travaux ici à Genève et nous rappel-
lent que le monde pourrait en consé-
quence se tourner davantage vers la

Conférence sur le désarmement. Nous
avons d'ailleurs déjà attiré les regards au
cours de la dernière année relativement
aux événements touchant l'utilisation
d'armes chimiques. Comme la commu-
nauté internationale s'inquiète de plus en
plus de l'accumulation d'armements
dans de nombreuses régions du monde,
de l'utilisation potentielle de nouveaux
types d'armes, des nouvelles zones de
déploiement (notamment l'espace extra-
atmosphérique) et de l'utilisation d'armes
que nous espérions depuis longtemps
ne jamais voir utiliser de nouveau, on
nous posera des questions très perti-
nentes et on nous demandera quels
résultats nous avons à offrir. Ce moment
viendra peut-être plus rapidement que
nous le croyons.

Nous devons toutefois protéger le pro-
cessus multilatéral de contrôle des arme-
ments et de désarmement contre les
demandes excessives, en n'oubliant pas
ce viel adage selon lequel le mieux est
souvent l'ennemi du bien. Nous ne pou-
vons nous attendre à ce que les négo-
ciations sur le contrôle des armements
permettent de régler tous les problèmes
ou d'aplanir les divergences politiques
actuelles. Monsieur le Président, travail-
lons assidûment à réconcilier suffisam-
ment nos différences pour que la Confé-
rence sur le désarmement puisse attein-
dre un objectif en principe réalisable : le
maintien et l'augmentation de la crédibi-
lité du processus multilatéral de désar-
mement. Nous ne pouvons nous permet-
tre de perdre une telle crédibilité. » I

Déclaration canadienne à la Conférence sur le désarmement
Voici le texte du discours de l'ambassa-
deur de Montigny Marchand devant la
Conférence sur le désarmement, à
Genève, le 7 mars 1989.

« Monsieur le Président,

Dans ma première intervention en
séance plénière de la présente session,
j'aimerais tout d'abord souligner que le
Canada partage l'évaluation générale-
ment optimiste de la situation établie par
la plupart des orateurs qui m'ont pré-
cédé, à savoir que cette session se tient
à un moment particulièrement propice
où des perspectives nouvelles et encou-
rageantes semblent s'ouvrir aux relations
internationales, y compris dans le
domaine du désarmement. Je voudrais
d'abord rappeler le climat dans
l'ensemble positif dans lequel s'est
déroulé la 3e Session extraordinaire con-
sacrée au désarmement (SSOD 111),
même si celle-ci a pris fin sans qu'on at
pu s'entendre sur un document de fond.
Ce climat favorable s'est encore mieux
fait sentir, au cours de la 43e Assemblée
générale des Nations Unies (AGNU), à la
Première commission que le Canada a
eu l'honneur de présider. Lorsque le
représentant de l'URSS a pris la parole
au nom du groupe des États socialistes,
le 30 novembre, à la réunion finale de la
Commission, je pense qu'il a exprimé
notre impression commune en notant
que les travaux de la Commission
avaient été facilités d'une manière sans
précédent par l'existence d'un climat
politique interational positif. Le nombre
de résolutions et de décisions adoptées
a été supérieur à celui de la 42e AGNU,

et il en fut de même des résolutions de
consensus. L'autre grand événement a
été, bien entendu, la tenue à Paris, en
janvier, d'une Conférence consacrée au
Protocole de Genève de 1925, dont la
Déclaration finale nous a été officielle-
ment présentée le 7 février par le
ministre français des Affaires étrangères,
Son Excellence Roland Dumas. Fait de
toute première importance, la Réunion
de suivi de la CSCE a connu une heu-
reuse conclusion le mois dernier à
Vienne. En particulier, elle a abouti à la
grande décision d'entamer deux nou-
velles négociations relatives aux forces
conventionnelles en Europe. Il n'y a
donc rien d'étonnant à ce que nous
commencions les travaux de cette ses-
sion avec le ferme espoir d'accomplir de
nouveaux progrès.

Cela dit, nous ne devons pas nous
laisser aller à un sentiment d'euphorie tel
qu'il nous fasse oublier les problèmes
très difficiles auxquels nous restons con-
frontés pour chacune des huit questions
de fond inscrites à notre ordre du jour.
L'an dernier, soit le 10 mars, prenant
pour la première fois la parole en
assemblée plénière, j'ai insisté sur
l'importance fondamentale attachée par
le Canada à un élément qui doit caracté-
riser aussi bien le processus bilatéral
que nos travaux multilatéraux, c'est-à-
dire une vérification effective fondée sur
des mécanismes de mise en ouvre con-
venus et efficaces. J'ai en outre émis
l'opinion que des dispositions précises et
souvent « indiscrètes » de vérification
doivent constituer un élément nécessaire
et capital des accords de contrôle des

armements et de désarmement si l'on
veut qu'ils soient politiquement viables et
que leur respect puisse inspirer con-
fiance. Le gouvernement canadien est
toujours de cet avis, lequel j'espère est
partagé par l'ensemble d'entre nous. Si
tel est le cas, nous devons aussi recon-
naître, notamment dans le contexte des
travaux qui se poursuivent en vue d'une
Convention sur les armes chimiques, la
nécessité d'intensifier nos efforts pour
régler les problèmes pendants, de façon
à définir des mesures de vérification à la
fois pratiques et efficaces.

Monsieur le Président, j'exposerai dans
quelques Instants de manière plus
détaillée certaines de nos préoccupa-
tions relatives aux armes chimiques, à
l'espace extra-atmosphérique et à un
traité sur l'interdiction des essais
nucléaires; auparavant, je voudrais
appuyer notre collègue l'ambassadeur
de la République fédérale d'Allemagne,
M. Von Stulpnagel, qui nous a invités le
16 février à étudier la possibilité de con-
centrer un peu plus nos efforts sur lès
domaines où nous avons les meilleures
chances de réaliser de réels progrès. Je
suis bien entendu conscient que chacun
des points à notre programme a son
importance intrinsèque. De plus, il n'en
est aucun qui ne recueille l'appui particu-
lier de quelques-uns au moins des pays
qui prennent part à nos travaux. Néan-
moins, que cela tienne au sujet lui-même
ou à la position de certains pays, selon
le cas, tous ces points ne se prêtent pas
également pour le moment à des négo-
ciations productives. Peut-être serait-il
donc préférable que nous consacrions

M
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une plus grande part de notre temps et
de nos efforts communs - qui ne peu-
vent évidemment être illimités et dont
nous faisons déjà un usage proche du
point de rupture - à des questions
telles que la convention relative aux
armes chimiques, sur laquelle nous réali-
sons des progrès lents mais sûrs, la
quasi totalité des États souverains nous
ayant expressément demandé de redou-
bler nos efforts. C'est pour les mêmes
raisons, Monsieur le Président, que je
partage également les réserves de
l'ambassadeur Von Stulpnagel au sujet
de tout accroissement du nombre de
questions dont nous sommes saisis.
Sans aucun doute, il est d'autres pro-
blèmes d'importance auxquels la Confé-
rence sur le désarmement pourrait prêter
attention, mais non pas, dirais-je, avant
d'avoir réussi à régler au moins quelques-
uns de ceux dont elle s'occupe déjà.

J'aimerais maintenant, Monsieur le Pré-
sident, m'étendre un peu plus sur trois
points de notre ordre du jour qui intéres-
sent particulièrement le Canada: les
points 1, 4 et 5. Je ne dirai que quel-
ques mots du point 1, à savoir l'interdic-
tion des essais nucléaires. Sur ce sujet,
chacun d'entre nous a déjà clairement
fait connaître son opinion; en outre, c'est
en fin de compte aux États dotés
d'armes nucléaires qu'il revient de faire
réellement avancer ce dossier. Ce sont
ces États qu'il faut convaincre que
l'adoption d'une interdiction complète
des essais peut être favorable à leur
propre sécurité nationale. Ils doivent
aussi jouer un rôle de premier plan dans
l'examen des possibilités concernant la
mise au point de mesures de vérification
susceptibles d'inspirer une confiance
réelle à chacun d'entre nous. Pour cela,
il importe que le dialogue bilatéral et

l'expérience conjointe de vérification
menés en ce domaine entre les États-
Unis et l'URSS se poursuivent et débou-
chent sur l'adoption de nouvelles limita-
tions en matière d'essais. Dans

comité mixte de la Chambre des com-
munes et du Sénat qui recommandait la
mise au point de mesures adéquates de
vérification comme moyen de renforcer
le contrôle des armements, il a confirmé
que, grâce aux travaux -de l'Unité de
recherche sur la vérification du ministère
des Affaires extérieures, il ferait des pro-
positions concrètes quant aux procé-
dures de vérification. Beaucoup d'entre
vous ont sans doute déjà pris connais-
sance de certains des nombreux docu-
ments de recherche et des études que
nous avons publiés sur diverses
questions.

complète des essais nucléaires sans dire
complète des essais nucléaires sans dire
quelques mots de la proposition visant à
convoquer une conférence de modifica-
tion du Traité sur l'interdiction partielle
des essais, dans le but de parvenir
d'une façon ou de l'autre à un accord
sur l'élargissement de ce Traité à une
interdiction complète. Certes, une telle
conférence pourrait être réunie (les
dépositaires ont déjà reçu au moins 30
des 38 demandes nécessaires). Mais à
quoi bon ? Il est évident que le projet de
modification ne recueillera pas l'assenti-
mpnt dp rhncun des trois tats dotés
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extra-atmosphérique. Il incombe aux
deux grandes puissances spatiales de
maintenir entre elles des rapports sta-
bles et disciplinés, dans leur intérêt
propre comme dans celui du reste du
monde. Nous qui ouvrons dans l'arène
multilatérale ne devons pas l'oublier.
C'est pourquoi ma délégation a insisté
sur la nécessité de bien s'assurer que
nos travaux, loin de nuire à la stabilité,
la favorisent et que nos négociations
s'harmonisent avec les négociations bila-
térales qui se déroulent entre les deux
grandes puissances spatiales.

Nous devons également nous pencher
sur l'utilisation de l'espace extra-
atmosphérique. Jusqu'à une date
récente, les deux grandes puissances
spatiales dominaient complètement ce
domaine. Elles y ont affecté d'énormes
ressources et elles ont mis au point des
techniques d'avant-garde en vue de pré-
server leurs relations stratégiques,
comme je viens de le mentionner. La
situation change toutefois de jour en
jour. L'un des défis que devra relever le
milieu multilatéral du désarmement sera
non seulement d'exploiter à bon escient
les nouvelles techniques spatiales mais,
ce qui importe plus encore, de convenir
de ce qu'il faut entendre par « bon
escient ».

En rapportU
dent, j'avais
notre avis le
vention d'uni
aimne l'enMn

Carte des polygones d'essais nucléaires. L'ensemble sismologique de Yellowknife est
situé dans un rayon de 10 000 km de tous les principaux polygones d'essais d'explo-
sions nucléaires souterraines.

<Monsieur le Président, en sa qualité de
>sphérique membre de la Conférence sur le désar-

tage aux struc- mement que la réalisation de progrès
tives à l'utilisa- dans ce domaine intéresse tout particu-
r : renforcer le lièrement et, par surcroit, en tant que

scoordonnateur du groupe des pays occi-
rifier lauedéin dentau pour cette année, le Canada

rifir laquesion espérait qu'il serait possible pour une
llère générale, fois de limiter au minimum les querelles

5ses nos travaux de procédure an ce qui concerne la
is jusqu'à dire création d'un Comité spécial. Ce ne fut
i les efforts mul- pas tout à fait le cas, mais ma déléga-
articulièrement tion est prête à considérer l'attention

portée au point 5 die notre ordre du jour
comme un signe positif de notre désir

d'unecl1c- commun de nous pencher sérieusement
mntiels de notre sur ce que comporte la prévention d'une
9 le Comité spé-course aux armements dans l
ývrait pas égale- extra-atmosphéuique et, par nos travaux
i sur des collectifs, de réaliser des progrès dans
ce contexte, le c es
en c q Avant de passer à un autre sujet,

l'immatricula- ais informer les participants que
urnissaientté de recherche sur la vérifica-
is et plus tionadéàréunienunvolumeletexte

les satellites d In ntions sur l extra-
amment sur atmosphéliés e la s ine la8
i mixte - elles acopgédtoslsoumnse

nforcer lmebrevi debla Cofce suret Le dcéar-

desprait qisberai ossible pou qu

constituera, nous l'espérons, un instru-
ment de travail utile et un document de
référence pour nos futurs travaux.

Permettez-moi enfin, Monsieur le Prési-
dent, d'aborder le quatrième sujet à
l'ordre du jour, soit les armes chimiques.
Nous avons aussi des documents à dif-
fuser sur cette question et nous espé-
rons qu'ils se révéleront utiles. L'un de
ces documents, premier numéro d'une
nouvelle série d'études que nous comp-
tons publier sur la vérification du con-
trôle des armements, a pour titre
« Garanties de l'Agence internationale de
l'énergie atomique : observations sur les
leçons applicables à la vérification
découlant d'une convention sur les
armes chimiques ». Ces études, qui
paraîtront régulièrement, s'adressent sur-
tout à des spécialistes. Elles exposeront
les résultats de certains travaux de
recherche indépendants entrepris dans
le cadre de notre Programme de
recherche sur la vérification, exprimant
donc les opinions de leurs auteurs et
pas nécessairement celles du gouverne-
ment canadien. Le deuxième jeu de
documents que nous nous proposons de
distribuer est un recueil en trois volumes
des déclarations et documents sur les
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armes chimiques issus de notre session
de 1988. Les volumes renferment res-
pectivement A) les déclarations en
séance plénière (PV), B) les documents
de travail en séance plénière (WP) et C)
les documents relatifs au Comité spécial
(CD/CWIWP). Je vous signale d'ailleurs
que plusieurs documents de cette der-
nière catégorie, déposés après la clôture
de la session officielle en septembre
1988, ne figurent pas dans le troisième
volume.

Ceci m'amène, Monsieur le Président,
à des observations relatives à la subs-
tance même de nos travaux sur les
armes chimiques, par lesquelles j'aime-
rais conclure. Elles consistent pour
l'essentiel à rappeler certaines de nos
préoccupations de longue date quant
aux problèmes difficiles qu'il nous faudra
bien surmonter si nous voulons mener à
bien nos travaux. Comme je l'ai déjà
mentionné, notre tâche primordiale con-
siste probablement à nous entendre sur
un mécanisme de vérification efficace,
faute de quoi nous ne saurions espérer
qu'une convention trouve un appui
général. Pour reprendre la Déclaration
finale de la Conférence de Paris, la Con-
vention doit être « universelle, générale
et d'application effectivement vérifiable ».

A notre avis, pour être efficace, le
mécanisme de vérification doit être pra-
tique. Il doit permettre une utilisation effi-
ciente des ressources, à un coût
acceptable. Vous vous souviendrez peut-
être à ce sujet que le 31 mars dernier,
le Canada a diffusé un document de tra-

saire pour faire des inspections par mise
en demeure un mécanisme de vérifica-
tion efficace. La composition du futur
Conseil exécutif et les pouvoirs qui lui
qeront attribués constituent un autre pro-

besoin
Convel
rendre

milieu intE 111f pf

milieu intE
dont il faL
tions com

iti P



Vol. 10 - Printemps-Été 1989 Le bulletin du désarmement

du globe. Il n'y a pas lieu de la lier
aux progrès réalisés dans d'autres
domaines.

Monsieur le Président, ma liste des
problèmes « difficiles » qui restent à
résoudre est loin d'être exhaustive. En la
dressant, je n'avais aucunement l'inten-

tion de minimiser l'importance des pro-
blèmes non mentionnés. Mon dessein
était plutôt de nous rappeler que la
simple bonne volonté et l'intention de
redoubler d'efforts ne suffiront pas pour
réaliser à cette session le genre de pro-
grès évoqué tant à la 43e AGNU qu'à la
Conférence de Paris.

Pour conclure, Monsieur le Président,
je suis heureux de pouvoir annoncer aux
participants à cette Conférence que le
Canada se joindra aux États membres
qui ont déjà effectué ou prévoient effec-
tuer des inspections pilotes. Nous en
ferons connaître les résultats dès qu'ils
seront disponibles. » D

Séminaire organisé par le Programme de recherche sur la vérification
Le 1er juin 1989, la Section de
recherche sur la vérification, de la Direc-
tion du contrôle des armements et du
désarmement, a été l'hôte d'un sémi-
naire d'une journée organisé à l'intention
des officiers militaires et des fonction-
naires de l'OTAN, dans le but d'exa-
miner les recherches menées au Canada
sur la vérification d'un accord de limita-
tion des forces classiques en Europe
(CFE). Juste avant, du 28 au 31 mai, les
participants avaient assisté, au Collège
militaire royal de Saint-Jean, à un atelier
du Groupe de travail sur la vérification
du Groupe d'étude de haut niveau de
l'OTAN. Ce séminaire, qui s'est déroulé
au Centre national des Arts à Ottawa, a
permis à la Section de recherche sur la
vérification d'établir la preuve de l'exper-
tise accumulée au Canada depuis la
mise en ouvre du Programme de
recherche sur la vérification.

siècle prochain pour utiliser ces satellites
pour la vérification multilatérale.

Cet exposé a été suivi par un docu-
ment présenté conjointement par
INTERA Technologies et Boeing Canada
(Division de la société De Havilland), et
axé sur la possibilité d'utiliser des aéro-
nefs comme plates-formes de surveil-
lance pour la vérification d'un accord
CFE. Le représentant d'INTERA a
indiqué que cette compagnie avait déjà
utilisé avec succès des techniques de
détection aérienne pour effectuer des
études d'occupation des sols et de
recensement des ressources, de même
que pour mesurer la perte de chaleur
émanant des bâtiments dans une vaste
zone, cela à l'aide de techniques infra-
rouges. Il a déclaré pour conclure que
l'expérience d'INTERA pouvait être utile
à la vérification d'un accord CFE. Le
représentant de la société de Havilland a
ensuite examiné les caractéristiques qui
devaient, sur le plan des capacités et
des chiffres AtrA callen de l'aonarpil nui

dans son exposé la répartition optimale
des inspections. Il a ensuite conclu que
l'accent devrait être mis sur l'aspect
aléatoire des inspections et leur réparti-
tion sur toute la durée de l'accord afin
de détecter et de décourager les
infractions.

La journée s'est terminée par l'exposé
donné par un représentant d'Énergie ato-
mique du Canada Limitée (EACL), qui a
décrit l'expérience d'EACL en ce qui
concerne la vérification de ce que l'on
appelle les installations de stockage pro-
tégées. Ce type d'installations pourrait
être important en cas d'accord CFE
étant donné que plusieurs articles dont
le nombre serait limité en vertu d'un tel
traité pourraient être stockés dans des
endroits de ce type pour permettre d'en
contrôler plus facilement l'entrée et la
sortie. EACL doit son expérience au fait
que c'est elle qui est chargée de stocker
et de conserver le combustible épuisé
pour inspection par l'Agence internatio-
nale de l'Énergie atomique, conformé-
ment aux engagements pris par le
Canada en vertu du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires. Afin
d'assurer la sécurité du périmètre et de
tenir la comptabilité du matériel, EACL a
mis au point une importante série de
techniques qui lui permettent de remplir
ses obligations. Nombre de ces techni-
ques pourraient servir à la vérification
d'un accord CFE.

Les participants à ce séminaire se sont
dits très satisfaits de ce que leur avait
apporté cette journée de travaux.
Plusieurs d'entre eux ont tenu à
exprimer au Canada leur gratitude
pour toutes les recherches pratiques et
utiles effectuées dans le cadre du Pro-
gramme canadien de recherche sur la
vérification. On devrait faire davantage
d'efforts sur ce plan à mesure que se
précisent les problèmes que pose la
vérification d'un accord sur les forces
classiques. C
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Commission du désarmement des Nations Unies:
peu de progrès
La session de fond de 1989 de la Com-
mission du désarmement des Nations
Unies (CDNU) s'est tenue à New York
du 8 au 31 mal. Les 159 États membres
sont invités à participer aux débats sur
diverses questions relatives au désarme-
ment et au contrôle des armements.
L'objectif de la CD est d'élaborer, relati-
vement aux questions de désarmement,
des rapports de consensus qui seront
examinés par l'Assemblée générale.

Alors que l'Assemblée générale peut
adopter des résolutions n'ayant pas
force obligatoire par un vote à la majo-
rité simple, la Commission doit avoir
l'approbation de tous les États partici-
pants pour formuler des recommanda-
tions. Certaines questions, dont l'examen
dure depuis une décennie, étaient de
nouveau inscrites à l'ordre du jour cette
année. L'absence, encore une fois, de
progrès à la session de 1989 a pro-
voqué un sentiment de frustration parmi
de nombreuses délégations. Dans les
interventions qu'elles ont faites à la clô-
ture de la session, plusieurs délégations
ont demandé que soit examinée la pos-
sibilité de modifier la structure de la
Commission afin de faire avancer le pro-
cessus du désarmement. L'absence de
résultats à la session de 1989 a fait nette-
mAnt enntrmAtA avec les résultats accomplis

venu que certains progrès avaient été
accomplis durant l'examen de nouvelles
propositions. En ce qui concerne ce
point de l'ordre du jour, les progrès se
heurtent à des divergences d'opinion
inconciliables entre les délégations quant
à la capacité nucléaire effective de
l'Afrique du Sud et à la question de
savoir si ce pays jouit d'une aide exté-
rieure pour atteindre cette capacité.

Le Groupe de travail chargé d'exa-
miner le « Rôle de l'Organisation des
Mitinns Unies dans le domaine du

Changement de rédac-
teur en chef
Après le présent numéro, le Bulletin
du désarmement aura un nouveau
rédacteur en chef. M. Paul Bennett,
qui remplit cette fonction depuis juillet
1987, est affecté à Addis-Abéba, en
IthinniA Pt il sera remDlacé par

Le bulletin du désarmement
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est Commandant de la troisième Agence
des services techniques des Forces
canadiennes à Toronto. Le groupe
s'envolera vers la Tchécoslovaquie le 14
juin, depuis la base des Forces cana-
diennes de Lahr en République fédérale
d'Allemagne. Il inspectera les activités
militaires tchécoslovaques conformément
au Document de Stockholm, en utilisant
des véhicules et des avions du pays
hôte.

Après la période d'inspection de 48
heures, les observateurs retourneront à
la base de Lahr, où ils rédigeront un rap-
port qui sera envoyé à tous les États
signataires de l'Accord de Stockholm.

Il s'agit de la première fois que le
Canada use des droits d'inspection
accordés en vertu du Document de
Stockholm. L'inspection démontre l'enga-
gement ferme du Canada à l'égard des
mesures de confiance et de sécurité pré-
vues par le Document de Stockholm
ainsi que notre conviction que ces
mesures servent à augmenter le niveau
de confiance en Europe et qu'elles expri-
ment l'obligation des États de ne pas

inspections menées
'nbres de l'OTAN et du
a ont eu lieu au cours

manifesté par le Canada en matière de véri-
fication et en vertu de son expertise dans
ce domaine, ce dernier devrait contribuer
positivement au processus continu de
renforcement de la confiance en menant
une inspection par mise en demeure
conformément aux modalités du docu-
ment de Stockholm. Le 12 juin dernier,
le Canada a adressé au gouvernement
de la République socialiste tchécoslo-
vaque une demande d'inspection d'un
exercice militaire dont notification a été
donnée conformément au document de
Stockholm. L'inspection de cette activité
militaire a pour objet de souligner l'enga-
gement du Canada envers les mesures

dudit document. Nous sommes con-
vaincus que la mise en oeuvre de ces
mesures sert à renforcer la confiance en
Europe, et souligne l'obligation des États
à éviter le recours à la force. Le Canada
a la responsabilité de continuer à jouer
un rôle actif dans les négociations sur
les mesures de confiance et de sécurité
(MDCS), et de travailler à améliorer la
transparence en matière de forces et
d'activités militaires. Accrue par cette
inspection, l'expérience du Canada en
matière de vérification nous permettra
de mieux contribuer à l'élaboration et à
l'application de moyens de vérification
pour les ententes futures.EO

Départ de l'Ambassadeur au désarmement

Le secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures, le très honorable Joe Clark, a
annoncé le 6 juin le départ de M. Dou-
glas Roche, ambassadeur au désarme-
ment, au terme de son mandat. M. Clark
a indiqué que M. Roche avait servi la
cause de la limitation des armements et
du désarmement avec dévouement et
efficacité et que le gouvernement comp-
tait continuer de bénéficier de ses
conseils.

pe voulant que les Nommé Ambassadeur au désarmement
en demeure puis- en 1984, M. Roche a, en cette qualité,
de contestation poli- dirigé chaque année la délégation du
:ositivement à Canada à la Première commission de
a transparence des lAssemblée générale des Nations Unies
n Europe. et à la Commission du désarmement de
Dsitions sur les ins- l'ONU, L'une des grandes réalisations de
in demeure établies lAmbassadeur durant son mandat aura
le Stockholm, le pays été son rôle à la présidence des tra-
mande doit donner vaux de la Première commission de la
in délai n'excédant 43e session de l'Assemblée générale, en
s les 36 heures sul- 1988.
amande, l'équipe
e autorisée àM. Roche t en te nuétant ue chef de la déléaation cana- M. Douglas Roche, ambassadeur au

désarmement.

chef la sécurité; il s'est acquitté de ce rôle
le à la avec une patience et un dévouement
elation Infatigables. C'est sous sa direction que
oppe- le Groupe consultatif sur le désarme-
ession ment et le contrôle des armements est
consa- devenu un mécanisme informé et effi-

cace qui permet un échange de vues
t de entre des représentants du gouverne-
s orge- ment et le grand public.
,ana- Un remplaçant devrait étre nommé sous

qui peu. M. Clark a indiqué que M. Roche
me- avait accepté de rester en poste jusqu'à
< et à l'été, pour faciliter la transition. O
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Bonne question!

Le présent numéro du Bulletin du désar-
mement marque le lancement de ce qui,
nous l'espérons, deviendra une rubrique
régulière, soit une colonne destinée aux
élèves de l'école secondaire. Nous vous
invitons à nous faire part de vos com-
mentaires ou suggestions concernant
des sujets que vous aimeriez voir traiter.

Vérification
Cela existe partout dans la vie quoti-

dienne...sur la patinoire où se déroule un
match de hockey comme à la ban-
que...en sport comme en affaires. Tout
le monde accepte de se montrer fair-
play, et si quelqu'un est pris à tricher, il
est pénalisé. Certains sports se prati-
quent selon un régime de confiance,
alors que d'autres ont des arbitres. Dans
le cas des banques, vos relevés men-
suels vous permettent de vérifier com-
bien d'argent vous avez effectivement
sur votre compte. La vérification du con-
trôle des armements fonctionne de la
même manière; elle établit des métho-
des mutuellement convenues de vérifica-
tion et de surveillance afin de s'assurer
qu'un pays respecte effectivement ses
engagements.
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et à sa vérification. Le contrôle de la
vérification multilatérale des armements
présente un intérêt particulier pour le
Canada, car il est peu probable que,
dans un avenir prévisible, nous soyons
amenés à signer des traités de contrôle
des armements de caractère strictement
bilatéral. Examinons maintenant quelques
exemples de contrôle multilatéral, et
discutons-en sur le plan de la
vérification.

Pour essayer de contrôler la proliféra-
tion des armes nucléaires et mettre un
terme à la course aux armements, le
Traité de non prolifération nucléaire
(TNP) a été signé en 1968. En vertu de
ce traité, les Etats disposant d'armes
nucléaires sont convenus de ne pas
transférer la technologie nécessaire à
leur production. En contrepartie, les
États qui ne disposaient pas de ces
armes ont accepté de ne pas en rece-
voir, en fabriquer ou en acquérir d'une
manière quelconque. Les puissances
nucléaires sont également convenues de
s'employer à réduire la taille de leurs
arsenaux. L'Agence internationale de
l'énergie atomique (AIEA) est chargée
de vérifier l'application de ce traité grâce
à son système d'inspection. Bien qu'elle
ait plusieurs fonctions en dehors de la
surveillance du TNP, l'AIEA est la princi-
pale agence responsable de veiller à ce
que les États signataires du TPC ne dis-
posant pas d'armes nucléaires ne tentent
pas de détourner des matériaux
nucléaires destinés à des usages pacifi-
ques au profit de la production d'armes.
L'AIEA a mis au point plusieurs techni-
ques à cette fin, et compte sur sa capa-

cité de comptabiliser l'utilisation des
combustibles et d'inspecter les Installa-
tions nucléaires pour s'assurer que la
quantité de combustible usé provenant
d'un réacteur nucléaire correspond à la
quantité utilisée au départ.

L'AIEA et ses méthodes sont autant
d'exemples de ce que l'on appelle un
régime de vérification propre à chaque
traité. Il s'agit là d'un régime dans lequel
l'autorité requise pour inspecter un
emplacement donné découle des prin-
cipes et des pratiques énoncés dans un
traité déterminé. En outre, l'agence ins-
pectrice a pouvoir de rechercher les
infractions possibles au traité mais un
point c'est tout. Elle n'est pas autorisée
à aller fouiner partout pour trouver des
renseignements sur toutes sortes de
sujets. Jusqu'à présent, les seules orga-
nisations de vérification créées sont spé-
cifiques à un traité. Actuellement, il
n'existe pas de plan d'établissement
d'une organisation de vérification qui ne
serait pas lié à un projet déterminé,
encore que cette idée ait déjà été
discutée.

L'espace est une autre question extrê-
mement sensible. À l'heure actuelle, le
traité le plus important dans ce domaine
est le Traité sur l'espace de 1967. Il
interdit la mise en place de toute arme
nucléaire ou autre arme de destruction
massive dans l'espace ou sur la lune. Le
traité lui-même est muet sur la manière
dont l'interdiction d'armes nucléaires sur
orbite sera vérifiée. Les technologies
actuelles d'identification des satellites et
de leur objet font notamment appel à

des téléscopes terrestres et à des dispo-
sitifs d'écoute électronique. À l'avenir, il
se peut que l'on utilise aussi plus fré-
quemment des capteurs spatiaux.

On considère que la vérification a été
le facteur le plus important des négocia-
tions internationales sur le désarmement
et le contrôle des armements des
années 1980. Les ministres des Affaires
extérieures du Canada ont maintes fois
pris l'engagement d'appliquer les compé-
tences canadieones à l'élaboration de
procédures de vérification. C'est ainsi
que le très honorable Joe Clark, secré-
taire d'État aux Affaires extérieures a
déclaré : «... notre survie peut très large-
ment dépendre de la confiance que
nous avons dans les accords relatifs au
contrôle des armements. Cette confiance
doit être fondée sur la certitude raison-
nable que les termes de l'accord sont
respectés. Nous avons pris l'engage-
ment d'exprimer une opinion intelligente
au cours des négociations relatives au
contrôle et au désarmement. La vérifica-
tion fait partie intégrante de ces entre-
tiens. Sans elle, aucun traité valable ne
peut être négocié.» Cela nous ramène à
l'exemple de la banque. Si nous
sommes sûrs qu'elle gère correctement
notre argent, nous serons mieux dis-
posés à le lui laisser. Peut-être
acceptons-nous par là d'exercer un peu
moins de contrôle sur l'utilisation de cet
argent lorsque nous n'en avons pas
besoin, mais nous savons qu'il est en
sécurité. Quand nous respectons toutes
les règles, nous avons des chances de
remporter la partie. O

Subventions et contributions versées par le fonds du désarmement
au 30 juin 1989 (année financière 1989-1990)

CONTRIBUTIONS
1. Fédération canadienne des femmes diplômées des universités - concours de dissertation

2. M. Jules Dufour - préparation pour cours universitaire
3. Voix des femmes - orientation touchant la Commission du désarmement aux Nations Unies

4. Peace Education Centre - conférence Intitulée "Youth for Global Awareness"
5. Centre canadien pour le contrôle des armements et le désarmement - études touchant la DPB
6. Science for Peace (Toronto Chapter) - conférence de l'University College sur les études

universitaires sur la paix
7. Centre de ressources sur la non-violence - recherche sur la défense civile non violente et

la sécurité commune
8. PoIlsh-American Parlamentary Debate Institutes Canada - visite en Pologne du 11 juin au 8 juillet

MONTANT TOTAL DES CONTRIBUTIONS

SUBVENTIONS
1 . M. Michael Mepham - Langage et idéologie
2. Pugwash étudiant du Canada - conférence annuelle
3. M. William Epstein - participation au Symposium Pugwash à Dublin, Irlande, du 5 au 7 mai 1989

4. Canadian Insttute of Strategic Studies - procès-verbaux des débats du Colloque de mai 1989

MONTANT TOTAL DES SUBVENTIONS

MONTANT TOTAL DES CONTRIBUTIONS ET SUBVENTIONS

500 $1 900 $
6 050 $
4 000 $

19 760 $

3000 $

7000$
2 500 $

44710$

7 000 $9488 $
320 $

7500 $
24308$
69 018$

40


